
 

  

 Approbation initiale du PLU : 16/01/2006 

Date de référence du dossier : 08/01/2021 

Prescription DCM 11/04/2017 

Arrêt DCM 30/09/2019 

Approbation DCM 25/01/2021 

PLU de 

Chieulles 

Rapport de présentation 

Justifications du dossier  

 

PROCÉDURE EN COURS : 
Révision générale du PLU 
 

Metz Métropole 

1 place du Parlement de Metz, 

CS 30353, 57011 Metz Cedex 1 

 

 www.metzmetropole.fr  



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE CHIEULLES Î AGURAM 

 
2 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

¢!.[9!¦ w9/!tL¢¦[!¢LC 59{ twh/95¦w9{ 5Ω¦w.!bL{a9 59 
CHIEULLES 

 
 

 
Approbation initiale du PLU DCM* 16-01-2006 
 

 
Modification n° 1  DCM 06-11-2007 
 

 
Modification n° 2 DCM 16-10-2010 
 

 
Modification n° 3 DCM 18-12-2014 
 

 
Modification n° 4 simplifiée DCM 12-04-2016 
 

 
Révision Générale du PLU DCM 25-01-2021 
 

 

* DCM :  Avant le 1er-01-2018 : Délibération du Conseil Municipal 

A partir du 1er-01-2018 : Délibération du Conseil Métropolitain 

  



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE CHIEULLES Î AGURAM 

 
3 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

TABLE DES MATIERES 

1. PREAMBULE _____________________________________________________________ 8 

A. Une commune rurale de la métropole messine ____________________________________ 8 

B. [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ _________________________________________________ 8 

C. Une commune membre de Metz Métropole ______________________________________ 8 

D. Le positionnement de Chieulles dans le Schéma de Cohérence Territoriale de 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊation Messine (SCoTAM) _________________________________________________ 9 

2. [Ω9·th{9 59{ twLb/Lt![9{ /hb/[¦{Lhb{ 5¦ 5L!Dbh{¢L/ _____________________ 11 

2.1. [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ _____________________________________________________ 11 

 Environnement naturel ______________________________________________________ 11 

B. Environnement humain _____________________________________________________ 12 

2.2. Les paysages _________________________________________________________ 13 

 Entités paysagères__________________________________________________________ 13 

B. Perceptions visuelles ________________________________________________________ 13 

C. Enjeux paysagers ___________________________________________________________ 14 

2.3. La démographie ______________________________________________________ 14 

 Évolution de la population ___________________________________________________ 14 

B. Profil et structure de la population_____________________________________________ 14 

C. Population active ___________________________________________________________ 15 

2.4. [ΩƘŀōƛǘat ____________________________________________________________ 15 

 ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ______________________________________________ 15 

B. Évolution du nombre de logements ____________________________________________ 16 

2.5. [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ __________________________________________________________ 16 

 Activités économiques ______________________________________________________ 16 

B. Activités agricoles __________________________________________________________ 16 

2.6. Les déplacements _____________________________________________________ 17 

 Infrastructures _____________________________________________________________ 17 

B. Capacités de stationnement __________________________________________________ 17 

C. Plan de déplacements urbains ________________________________________________ 20 

2.7. Les équipements _____________________________________________________ 20 

 Équipements communaux ___________________________________________________ 20 

B. Desserte numérique ________________________________________________________ 21 

2.8. Le contexte urbain ____________________________________________________ 21 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE CHIEULLES Î AGURAM 

 
4 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

 Armature et entités urbaines _________________________________________________ 21 

B. Densités bâties ____________________________________________________________ 21 

C. Patrimoine bâti et espaces publics _____________________________________________ 21 

3. SYNTHESE DES ENJEUX ___________________________________________________ 22 

4. [Ω!b![¸{9 59{ /!t!/L¢9{ 59 59b{LCL/!¢Lhb 9¢ 59 a¦¢!¢Lhb _________________ 26 

4.1. Le bilan de la consommation foncière _____________________________________ 26 

A. Données de cadrage ________________________________________________________ 26 

B. Évolutions des espaces naturels et agricoles _____________________________________ 27 

C. Évolutions des surfaces artificialisées ___________________________________________ 28 

4.2. [Ŝ ōƛƭŀƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ _______________________________________ 31 

 Modification n° 1, 06-11-2007 ________________________________________________ 31 

B. Modification n° 2, 16-10-2010 ________________________________________________ 32 

C. Modification n° 3, 18-12-2014 ________________________________________________ 32 

D. Modification simplifiée n° 4, 12-04-2016 ________________________________________ 33 

4.3. Les capacités de densification et de mutation _______________________________ 35 

 Logements vacants _________________________________________________________ 35 

B. Potentiel de densification ____________________________________________________ 36 

C. 9ǎǇŀŎŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ __________________________________________ 38 

D. Possibles mutations du bâti existant ___________________________________________ 38 

5. [9{ /IhL· w9¢9b¦{ th¦w ;¢!.[Lw [9 t!w¢L 5Ω!a;b!D9a9b¢ __________________ 39 

5.1. La compatibilité avec le SCoTAM et le contexte intercommunal ________________ 39 

 Cadre réglementaire général _________________________________________________ 39 

B. Compatibilité générale avec le SCoTAM _________________________________________ 39 

C. tƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ urbaine _____________________________ 40 

D. Limitation de la consommation foncière ________________________________________ 42 

5.2. Les objectifs de production de logements __________________________________ 43 

 Objectifs de production de logements du PLU de Chieulles _________________________ 43 

B. {ŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ нлон _________________________________________ 44 

C. Démarche itérative pour retenir la zone 1 AU ____________________________________ 45 

D. Compatibilité en matière de production de logements _____________________________ 47 

5.3. [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀrmature écologique du SCoTAM _____________________ 48 

5.4. Le respect des équilibres économiques ____________________________________ 49 

5.5. Les politiques de transports et déplacements _______________________________ 49 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE CHIEULLES Î AGURAM 

 
5 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

 Compatibilité du PADD de Chieulles ____________________________________________ 49 

B. Compatibilité avec les orientations du PDU de Metz Métropole _____________________ 50 

5.6. Les justifications des orientations du PADD _________________________________ 50 

 Préserver les fonctionnalités écologiques des espaces naturels et urbains _____________ 50 

B. Maintenir la structure villageoise de Chieulles ___________________________________ 51 

C. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ___________________________ 52 

5.7. Les déclinaisons règlementaires du PADD __________________________________ 54 

 /ƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ t!55 ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ {/ƻ¢!a _____________________ 54 

B. Continuité entre PADD et pièces opposables _____________________________________ 55 

5.8. [Ŝǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ______________________________________________ 58 

 Principes généraux applicables aux nouvelles opérations ___________________________ 58 

B. ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ____________________ 60 

C. Secteur retenu et application des règles ________________________________________ 60 

6. LES DISPOSITIONS RETENUES DANS LE RÈGLEMENT ____________________________ 64 

6.1. Le découpage du territoire en zones ______________________________________ 64 

 Zones urbaines ____________________________________________________________ 65 

B. Zone à urbaniser ___________________________________________________________ 68 

C. Zone agricole ______________________________________________________________ 69 

D. Zone naturelle _____________________________________________________________ 70 

6.2. Le bilan des surfaces par zones __________________________________________ 72 

 Évolutions zone par zone en hectares __________________________________________ 72 

B. Évolutions par type de zone __________________________________________________ 72 

6.3. Les prescriptions graphiques ____________________________________________ 74 

 Espaces contribuant aux continuités écologiques _________________________________ 74 

 Espaces boisés classés _______________________________________________________ 75 

 Chemins à conserver ________________________________________________________ 75 

 PatrimoƛƴŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ______ 76 

 [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴǎtructions __________________________ 78 

6.4. Les dispositions règlementaires __________________________________________ 80 

A. Dispositions générales ______________________________________________________ 80 

B. Règles des zones urbaines ___________________________________________________ 88 

C. Règles de la zone à urbaniser _________________________________________________ 96 

D. Règles de la zone agricole ____________________________________________________ 98 

E. Règles de la zone naturelle ___________________________________________________ 99 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE CHIEULLES Î AGURAM 

 
6 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

6.5. La nécessité des règles édictées _________________________________________ 101 

A. Nécessité des dispositions particulières des zones urbaines et à urbaniser ___________ 101 

B. Nécessité des dispositions particulières des zones agricoles et naturelles ____________ 103 

C. /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t _______________________________________________ 104 

7. LA PRÉSERVATION ET LA VALORISATION DE [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ________________ 105 

7.1. 5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ________________ 105 

7.2. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ _________________ 107 

7.3. Dans le règlement écrit et graphique ____________________________________ 109 

A. Règlement graphique _____________________________________________________ 109 

B. Règlement écrit __________________________________________________________ 110 

8. [9{ 9CC9¢{ 9¢ Lb/L59b/9{ 5¦ t[¦ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ____________________ 111 

8.1. Les déplacements et équipements ______________________________________ 111 

 Transports en commun et individuels ________________________________________ 111 

 Équipements publics ______________________________________________________ 112 

8.2. Les activités économiques et de services _________________________________ 113 

8.3. [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ _____________________________ 113 

 {ŜŎǘŜǳǊ ŎƛōƭŞ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ____________________________________________ 113 

 Consommation foncière du PLU _____________________________________________ 113 

 Prise en compte de la densité du SCoTAM _____________________________________ 113 

8.4. La mise en valeur des paysages et du patrimoine ___________________________ 114 

 Topographie ____________________________________________________________ 114 

 Qualités paysagères ______________________________________________________ 114 

 Milieux naturels et continuités écologiques ____________________________________ 114 

 tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ___________________________________________________ 115 

8.5. La protection contre les risques et nuisances ______________________________ 115 

 Air, climat et cadre de vie __________________________________________________ 115 

 Pollutions et imperméabilisation des sols _____________________________________ 116 

 Risques liés à la nature des sols _____________________________________________ 117 

 Impacts des réseaux de transports ___________________________________________ 117 

8.6. Les déchets et énergies _______________________________________________ 118 

 Déchets ________________________________________________________________ 118 

 Énergies ________________________________________________________________ 118 

8.7. Les réseaux et servitudes ______________________________________________ 119 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE CHIEULLES Î AGURAM 

 
7 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

 Eau potable _____________________________________________________________ 119 

 wŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ __________________________________________________ 119 

 {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ________________________________________________ 120 

9. [Ω;±![¦!¢Lhb 59 [! aL{9 9b s¦±w9 59{ 5L{th{L¢Lhb{ 5¦ t[¦ _______________ 121 

9.1. Les orientations et objectifs du PADD ____________________________________ 121 

 Préserver les fonctionnalités écologiques des espaces naturels et urbains ___________ 121 

B. Maintenir la structure villageoise de Chieulles _________________________________ 122 

C. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ préservant le cadre de vie _________________________ 122 

9.2. [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ________________________________________ 123 

 hǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ _________________________________________________ 123 

B. Création de nouveaux logements ____________________________________________ 123 

C. Densité et consommation foncière __________________________________________ 123 

9.3. Le Plan de Déplacements Urbains _______________________________________ 124 

 

  



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE CHIEULLES Î AGURAM 

 
8 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

RAPPORT DE PRESENTATION 

1. PREAMBULE 

A. Une commune rurale de la métropole messine 

Située au nord de la métropole messine, Chieulles est une commune périurbaine de près de 420 habitants 
appartenant au territoire de Metz-Métropole.  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛn du plateau agricole lorrain. Son positionnement géographique lui confère des 
paysages ouverts, bordés en frange est par la bande boisée longeant la Moselle, et animés au nord par le 
ruisseau de Malroy et ses abords. 
 
/ƘƛŜǳƭƭŜǎ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 5м Ŝǘ 5н ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
de Saint Julien-lès-Metz. 
 
La commune partage ses limites communales avec cinq communes appartenant aux territoires de : 

§ Metz-Métropole : Vany, Saint-Julien-lès-Metz, La Maxe  

§ La Communauté de Communes des Rives de Moselle : Malroy et Charly-Oradour 
 

B. [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ 

§ Code INSEE : 57142 

§ Code Postal : 57 070 

§ Région : Grand Est 

§ Département : Moselle 

§ Arrondissement : Metz 

§ Canton : Le Pays Messin 

§ Intercommunalité : Metz-Métropole 

§ Collecte des ordures ménagères : Metz-Métropole via Haganis 

§ Assainissement : Haganis 

§ Distribution électrique : UEM 

§ Pompier : SDIS de la Moselle 

§ Gendarmerie : COB de Vigy et Courcelles-Chaussy 

§ Superficie : 2,6 km²  

§ Population : 417 habitants (INSEE 2015) 

§ Densité : 160 habitants/km² 
 

C. Une commune membre de Metz Métropole 

/ǊŞŜ ƭŜ ол ƧŀƴǾƛŜǊ мфтрΣ ƭŜ 5ƛǎǘǊƛŎǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ Şǘŀƛǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
intercommunale à fiscalité propre, totalisant près de 181 000 habitants et regroupant 10 communes. Avec la loi 
du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, le district 
ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ нллн Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǘȊ-Métropole. Depuis le 1er janvier 2014, les 
олр ƪƳч Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭƛǎŜƴǘ пп ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 9ƴ нлмрΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ 
comptabilisait 220 600 habitants. 
 
Depuis le 1er janvier 2018, Metz Métropole revêt le statut de Métropole et ses compétences se sont renforcées 
dans les domaines suivants : 

§ Développement et aménagement économique, social et culturel ; 

§ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ; 

§ tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 
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§ Politique de la ville ; 

§ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif ; 

§ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ. 
 

D. Le positionnement de Chieulles dans le Schéma de Cohérence Territoriale de 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ ό{/ƻ¢!aύ 

Chieulles ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎǆǳǊ du périmètre du SCoTAM à moins de 15 kilomètres au nord de Metz, ville centre. 
Elle y est inscrite comme une commune résidentielle fonctionnant en lien avec diverses polarités du sud-est 
de la métropole messine : notamment Saint-Julien-lès-Metz et Metz. 
 
Le Syndicat Mixte chargé de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ {/ƻTAM a été créé en 2006. Le document du SCoTAM, 
approuvé par délibération de son syndicat mixte le 20 novembre 2014 couvrait 148 communes. Depuis, son 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳ Ł т 9t/LΣ ǎƻƛǘ ннр ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ Il comprend Metz-Métropole et six autres 
intercommunalités : Communautés des communes du Haut-Chemin - Pays de Pange, des Rives de Moselle, du 
Pays Orne-Moselle, de Mad et Moselle, du Sud Messin et de Houve - Pays Boulageois. La révision du SCoTAM 
prescrite en juin 2017 vise à intégrer les 77 communes supplémentaires.   
 
Le SCoT est un document de planification à l'échelle de l'agglomération qui doit mettre en cohérence les 
politiques sectorielles en matière d'urbanisme, d'habitat, de déplacements et d'équipements commerciaux. Il 
assure également la cohérence des documents sectoriels intercommunaux Υ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ όt5¦ύΣ Ŝǘ ŘŜǎ t[¦ 
ou des cartes communales établis au niveau communal. 
 
En tant que « commune rurale et périurbaine », le SCoTAM identifie pour Chieulles un objectif de maintien de 
sa vitalité et de son animation : ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ et 
touristiques, renforcement des ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
élémentaire.  
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2. [Ω9·th{9 59{ twLb/Lt![9{ /hb/[¦{Lhb{ 5¦ 5L!Dbh{¢L/ 
 

2.1. [ΩENVIRONNEMENT 

 Environnement naturel 

Ï /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ France, Chieulles est soumise à un climat de transition de type océanique dégradé/ 
ǎǳōŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭΦ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ ¦ƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜ 
théorique (précipitations/évapotranspiration potentielle) entre octobre et mars permet de recharger les 
nappes souterraines et de compenser le déficit hydrique théorique entre avril et septembre (nécessité 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛne et limiter les inondations). 
Les vents dominants sont de secteurs sud-oǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩouest, et dans une moindre mesure du nord-nord-
est. La commune bénéficie de 1 слл ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ŝƴ ŞǘŞΦ Le 
changement climatique aura des impacts non négligeables sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte : augmentation des aléas climatiques, impacts sur les productions agricoles et forestières, impacts 
sur la biodiversité, sur la santé humaine ; 

Ï /ƘƛŜǳƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞΣ ƛƴŎƭƛƴŞ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳest, située en contrebas de la ligne de 
crête de Saint-Julien-lès-Metz. La commune est marquée par la présence de deux buttes en entrée de village 
ǎǳŘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀǳ ƴƻǊŘΦ [Ŝǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǇƭŀŎŜΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ł ƭŀ aƻǎŜlle 
et ses berges ; 

Ï La commune de Chieulles est composée de différentes formations géologiques. Sur le plateau, on retrouve 
des alluvions anciennes, entrecoupéeǎ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǳǎŜǎΦ À 
ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ŘƻƳƛƴŜƴǘ ŘŜǎ dépôts versants et les alluvions fluviatiles des berges 
de la Moselle ; 

Ï /ƘƛŜǳƭƭŜǎ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ aŀƭǊƻȅΣ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ aŀƭǊƻȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴŦŜǊƛŜǳǊ ŀǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ 
ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǊŜǇƻǊǘŞ Ł нлнтΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ƻǳ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ře manière à en améliorer lΩŞǘŀǘΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ ζ Plateau Lorrain versant Rhin » et des 
« Alluvions de la Moselle » en aval de la confluence avec la Meurthe, qui présentent un état chimique 
inférieur au bon état en raison de polluants. [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł 
2027 ;  

Ï [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘions ou 
inventaires spécifiques ; 

Ï /ƘƛŜǳƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾersité ordinaire. Si aucune espèce animale 
ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ : 
ƭΩ9ǇƛǇŀŎǘƛǎ Ł ƭŀǊƎŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ; 

Ï Plusieurs continuités écologiques sont identifiées, à différentes échelles : régionale, au travers du SRCE de 
Lorraine, et intercommunales, au travers du SCoTAM et de la démarche volontaire de Metz Métropole. Des 
éléments peuvent également être distingués de manière pƭǳǎ ŦƛƴŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ : 

§ Plusieurs réservoirs de biodiversité sont identifiés à proximité, et concernent des milieux aquatiques 
et humides ainsi que des gîtes pour les chauves-souris. ; 

§ ¦ƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Řǳ cordon de Moselle. Ces espaces 
forestiers sont égalemeƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ et les continuités entre gîtes et sites de chasse 
(zones humides, prairies) doivent être préservées. De plus petits espaces boisés, comme ceux du sud 
de la commune, ainsi que les arbres isolés, participent également aux déplacements des espèces, et il 
pourrait être intéressant de les préserver ; 

§ Des continuités composant la matrice prairiale du SCoTAM sont également présentes sur le ban 
ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ, lieu de refuge et de déplacements pour certaines espèces ; 

§ Les continuités aquatiques et humides sont également représentées sur la commune. Le ruisseau de 
Malroy, la Moselle ou le fossé du Prône constituent ainsi un réseau important. De ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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ont la particularité de participer aux continuités aquatiques et humides, mais également aux 
continuités terrestres au travers de leurs ripisylves ; 

§ Les jardins permettent de préserver une certaine biodiversité en milieu urbain. Ces espaces 
contribuent à améliorer le cadre de vie des habitants en créant une zone tampon entre zones urbaines 
et agricoles, permettent de lutter contre les îlots de chaleur, et absorbent une partie des eaux 
pluviales. Ces jardins forment ainsi une ceintǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ; 

§ Si le réseau écologique semble plutôt fonctionnel sur la commune, plusieurs ruptures sont identifiées. 
Les infrastructures de transport routier, les zones urbanisées, les grands espaces de culture, peuvent 
constituer des ruptures infranchissables pour certaines espèces. Elles peuvent être atténuées 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎ Ŝƴ 
zone de culture pourront utilement être préservées. 

 

B. Environnement humain 

Ï La compétence élimination, valorisation des déchets ménagers et assimilés, est exercée par Metz-
Métropole, qui délègue une partie du travail à la régie Haganis. Deux Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ 
présents sur la commune. La Métropole met à disposition des composteurs domestiques pour les foyers de 
son territoire. 

Les déchèteries de la Houblonnière et de la Petite-Voevre, à proximité du ban communal, sont accessibles 
aux habitants de la commune de Chieulles ; 

Ï [Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ł /ƘƛŜǳƭƭŜǎ sont assurés par le Syndicat des Eaux de 
la Région Messine (SERM). [ΩŜŀǳ est de bonne qualité sur le plan bactériologique. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
concernée par des ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ La compétence eaux pluviales et 
assainissement est exercée par Metz Métropole avec ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩIaganis. Le réseau de la commune 
Ŝǎǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǊƎŀƴŎȅΦ Sa capacité nominale est de 3 400 équivalents habitant et 
fonctionne selon le principe des boues activées. 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ 
ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être en cohérence avec la capacité des réseaux ;  

Ï {ǳǊ /ƘƛŜǳƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ 
résidentiel, du transport routier et des modes de transport autres que routier.  

Les émissions de particules fines (PM10) sont liées en grande partie ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩagriculture et du 
rŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ [Ŝǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ ǎƻƴǘ ŞƳƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ transport routier et des 
modes de transport autres que routier. 

Les émissions de gaz à effet de serre sur la commune sont quant à eux imputables en grande partie au 
transport routier. [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳȄ 
secteurs du résidentiel et du transport routier. 

Le PLU, en cohérence avec les objectifs du PDU, doit agir pour réduire la part modale de la voiture 
individuelle sur le territoire communal : déterminer une densité minimale notamment à proximité des 
transports collectifs, réserver des secteurs pour développer les réseaux cycles et piétons et les 
emplacements de stationnement vélo. Il détermine également les mesures incitatives, prescriptives ou les 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
à usage résidentƛŜƭ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ t!55 Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
PLU, les prescriptions visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre. Le PCAET préconise le 
développement dΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
« Grenellisation » et la mise en compatibilité des PLU au regard du SCOT. Il vise également la pérennisation 
ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴƻtamment via la préservation et la 
restauration des Trames Vertes et Bleues (TVB) et la mise en place de Zones Agricoles Protégées (ZAP) ;  

Ï [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎŜǊŀ 
néanmoins possiblŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ DǊŜƴŜƭƭŜ LL ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ 
de 12 mètres, soumises a permis de construire. 
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Le potentiel solaire de 1 220 kWh/m2/an est non négligeable et son utilisation doit être encouragée. Le 
potentiel géothermiǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜΣ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
géothermique.  

Le potentiel hydroélectrique est modeste en raison du faible relief de la Lorraine et de la concurrence avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
capacité suffisante pour développer ce type de production électrique. 

La valorisation de la biomasse par méthanisation est également une piste pouvant être explorée, en 
concertation avec Metz Métropole ;  

Ï Des nuisances sonores importantes existent au niveau des routes départementales D1 et D2, avec des 
dépassements des seuils réglementaires et une population directement impactée (100 personnes pour 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴύΦ 5Ŝǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŜȄƛǎǘent plus ponctuellement sur les D69d et D69c. La portion 
de la D1 passant au sein de la commune, est classée voie à grande circulation et doit, à ce titre, respecter 
des règlŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǾƻƛŜ ōǊǳȅŀƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
recommandations à proximité de ces voies (isolement acoustique). Des zones calmes sont à préserver, dans 
les espaces boisés et les secteurs agricoles ;  

Ï On dénombre certains risques naturels et anthropiques sur le ban communal de Chieulles : 

§ Un risque inondation (PPR approuvé) localisé aux abords de la Moselle ; 

§ Présence de canalisations de transport de matières dangereuses ; 

§ Risque lié au transport de matière dangereuse via la RD1 ; 

§ Une exposition au retrait-gonflement des argiles de niveaux moyen à fort. 

2.2. LES PAYSAGES 

 Entités paysagères 

Les paysages de la commune de Chieulles se caractérisent par :  

§ De vastes espaces agricoles majoritairement dépourvus de haies ; 

§ [Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ aŀƭǊƻȅ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀŘƻǎǎŜƴǘ ŘŜ ƭŞƎŜǊǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 
/ƘƛŜǳƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ; 

§ La Vallée de la Moselle se retrouvant isolée du village de Chieulles par une large bande boisée prenant de 
ƭΩŀƳpleur. 

 

B. Perceptions visuelles  

§ Des plateaux ouvrent des vues lointaines sur le village, notamment depuis le sud en sortie des boisements 
situés au nord de Saint-Julien-lès-Metz ;  

§ Une limite physique au village est composée par le ruisseau de Malroy, longé par la route départementale ; 

§ Le noyau villageois est lisible dans son ensemble depuis la route de Rupigny ; 

§ Des fronts bâtis récents, par leur implantation sur les hauteurs du relief, se font plus visibles, et certaines 
donnent une ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ζ dans les champs ; 

§ Des infrastructures et des aménagements marquent et cloisonnent les vues. 
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C. Enjeux paysagers 

5Ŝ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƎǳƛŘŜǊ ƭes 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻppement à acter au sein du PLU :  

§ 5Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳǾǊŀƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ ǎƻǳƭŝǾŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜΦ !ǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝƴ 
ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦ ǉǳƛ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ les habitations sont plus fortement 
ŜȄǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΦ ¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
paysagères liées à un éventuel développement urbain à ces endroits ;  

§ 5Ŝ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǾǳŜǎ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŜǎ espaces bâtis de la commune. Des perspectives depuis les espaces 
ōŃǘƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion de nouvelles 
constructions ;  

§ Des éléments structurant les paysages communaux, et qui leur confèrenǘ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ t[¦Φ tŜǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŎŜƭŀ 
ǎƻǳƭŝǾŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞserver ceux qui rompent la relative monotonie des champs et des prairies : 
ripisylvŜǎΣ ƘŀƛŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊs aux abords du village ;  

§ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ Ł ǎΩŀŘƻǎǎŜǊ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ƭŜǳǊǎ 
lignes de force, notamment le ruisseau de MalroȅΣ ǉǳƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘƻǳōƭŞ ǇŀǊ ƭŀ w5сф/Σ ŎƻƳǇƻǎŜ une limite 
physique au village ; 

§ Autre spécificité de la commune, la présence de la Vallée de la Moselle en frange du ban communal. Ses 
évolutions paysagères peuvent être questionnées à travers le PLU : de possibles qualifications de ses abords, 
de redécouverte de la rive de la Moselle, de maintien, ǾƻƛǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Κ 

 

2.3. LA DEMOGRAPHIE 

 Évolution de la population 

§ La commune de Chieulles a multiplié sa population par cinq depuis 1968, mais cette progression a été plus 
importante avant 1990 ;  

§ Sur la période 1999-2014, la commune a gagné 19,4 % de population, tandis que Metz Métropole en perdait 
2 % (et les communes périurbaines de Metz Métropole en gagnaient 13 %), ce qui illustre le fait que Chieulles 
reste une commune de ƭΩŀgglomération attractive ;  

§ Depuis 1968, la commune de Chieulles a toujours connu un solde naturel positif, mais en baisse, et inférieur 
à Metz Métropole jusque 2009, puis une remontée à partir de cette année-là ; 

§ Le solde migratoire a été très élevé de 1968 à 1990, ce qui correspond à une forte croissance de la 
population, puis a diminué ensuite, pour remonter depuis 2009 ;  

§ La pyramide des âges de Chieulles reste globalement plus jeune que les autres communes périurbaines de 
Metz Métropole, avec 43 % de personnes âgées de plus de 45 ans, contre 47 % ; 

§ La commune a malgré tout connu un important vieillissement en 15 ans car les personnes âgées de 45 ans 
ou plus représentaient 30 % en 1999 contre 43 % en 2014 ; 

§ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ǎƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ǉŀǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 
logements adaptés aux jeunes ménages, ƻǳ ǎƛ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ 

 

B. Profil et structure de la population 

§ En 1968, la commune comptait en moyenne 3,7 personnes par ménage. À ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŎŜ Ǌŀǘƛƻ ǎΩŞƭŝǾŜ 
à 2,7 ce qui reste néanmoins supérieur à la moyenne de Metz Métropole qui est de 2,1 ; 

§ Sur la dernière période, la hausse de 24 ménages a engendré une augmentation de 46 personnes au sein 
des résidences principales ; 
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§ La baisse constante de la taille des ménages depuis 1968 engendre la nécessité, pour la commune, de 
produire de nouveaux logements pour garantir une stabilisation de sa population ; 

§ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŜ 
desserrement des ménages. 

 

C. Population active 

§ En 2014, on recense 297 personnes en âge de travailler (15-64 ans), dont 227 personnes (76 %) qui ont un 
emploi, 11 personnes (5 %) qui sont au chômage et 59 personnes (20 %) qui sont inoccupées ; 

§ En comparaison avec les territoires de référence, le chômage (entre 14 % à 15 % pour les territoires de Metz 
Métropole, du SCOTAM et de la MƻǎŜƭƭŜύ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜǘΣ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
(entre 60 % et 62 % pour les autres territoires) est élevé ; 

§ En 2014, on recense 38 ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс ŀƴǎ ǉǳƛ ŀ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ όŘƛǇƭƾƳŜ 
universitaire, BTS ou DUT), 31 % qui a un CAP ou BEP, 17 ҈ ǉǳƛ ƴΩŀ ǉǳŜ ƭŜ ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘΣ мт ҈ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
diplômé ou ayant un CEP/BEPC. En totalité, on retrouve 86 % de la population active qui est diplômée ; 

§ Entre 1999 et 2014, les évolutions sont en faveur des diplômés ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ǳƴ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
nombre de diplômés du secondaire et une hausse de 65 % des diplômés du baccalauréat ; 

§ Chieulles regroupe nettement plus de personnes qualifiées que les autres territoires de référence. 

§ Sur la commune, on recense principalement les catégories socio-professionnelles suivantes : les cadres et 
professions intellectuelles supérieurs (38 %), les professions intermédiaires (27 %) et les employés (18 %). 
Les employés (31 %) et les professions intermédiaires (27 %) et les ouvriers (20 %) sont les plus représentés 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du territoire de Metz Métropole ; 

§ En 2014, le revenu à Chieulles était de 37 521 ϵ ŀǾŜŎ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ƳŀƧŜǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ƛƳǇƻǎŀōƭŜǎ όпр 658 ϵύ 
et les foyers non imposables (22 266 ϵύΦ hƴ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ср % des foyers sont imposables sur la commune 
contre 45 % pour Metz Métropole, 40 % pour le département de la Moselle et 59 % pour les communes 
périurbaines ; 

§ Seulement 6 % des foyers de la commune sont sous le seuil de pauvreté en 2014 contre 20 % pour le 
territoire de Metz Métropole ; 

§ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ омΣс ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎŜnt ŘΩŀǳ 
moins une voiture et 67,1 % en ont deux ou plus. Seul 1,3 % des ménages ne disposeƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ 
particulier ; 

§ Pour les habitants de Chieulles, 16 % des actifs occupés travaillent sur la commune, 53 % des actifs occupés 
quittent Chieulles pour travailler sur les autres communes de Metz Métropole (dont 38 % à Metz). Les 31 % 
restant travaillent hors de Metz Métropole, notamment à Rives de Moselle (9 %) et au Luxembourg (7 %) ; 

§ Les déplacements domicile-travail sont essentiellement effectués en voiture (86 %). Aucun déplacement 
domicile-travail ne se fait à pied. 

 

2.4. [ΩHABITAT 

 ¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

§ En 2014, le parc de la commune se compose de 158 maisons (96 % des logements) et 6 appartements (4 %) ; 

§ {ƛ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ passés de 2 en 1999 à 
6 en 2014 ; 

§ On note un fort décalage entre la typologie des logements et la taille des ménages (beaucoup de petits 
ménages, beaucoup de grands logements) ; 

§ La vacance totale observée sur la commune est très faible, ce qui traduit la tension du marché ; 
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§ La prédominance du statut de propriétaire occupant (93 % des résidences principales) engendre une 
mobilité limitée (63 % de ménages installés depuis 10 ans ou plus) et un renouvellement de la population 
dépendant de la réalisation de nouveaux logements, ce qui se traduira à terme par un vieillissement de la 
commune, déjà engagé ; 

§ La commune ne compte aucun logement social sur son territoire. La population présente en effet un profil 
Ǉƭǳǘƾǘ ŀƛǎŞΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄƛǎǘŜǊ όŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΧύ ; 

§ Le PLH 2011-2017, prolongé pour deux ans, a inscrit la réalisation de 2 logements sociaux sur la commune 
(type PLUS). 

 

B. Évolution du nombre de logements 

§ Depuis 1999, Chieulles a connu un rythme de progression de son parc de logements plus soutenu que les 
territoires de référence (données Insee) ; 

§ Entre 2004 et 2015 (données Si@del2), son rythme est identique à celui des communes périurbaines de 
aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘion, du SCoTAM et de la Moselle ; 

§ Chieulles a connu 4 lotissements depuis les années 1990 ; 

§ La commune a poursuivi son développement de type pavillonnaire, avec 66 % de logements individuels purs 
entre 2004 et 2015. 

 

2.5. [ΩECONOMIE 

 Activités économiques 

§ En 2014, on recense 16 entreprises dont la majorité (63 %) est liée au commerce, au transport et aux services 
divers. Seulement 6 % de ces entreprises ont entre 1 à 4 employés. 94 % ne possèdent pas de salariés ; 

§ 9ƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмрΣ мл ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ л Ł н ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
par an. En 2015, aucune nouveƭƭŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ; 

§ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ннΣлу ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмр ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
contre 15,62 pour Metz Métropole et 15,48 pour le département de la Moselle. La tendance communale 
est négative depuis ces six dernières années mais cette tendance est relative puisque les effectifs sont 
faibles ; 

§ En 2014, on recense 18 emplois sur la commune contre 14 en 1999 soit une évolution de 29 %. Le gain 
ŘΩŜƳǇƭƻƛs sur la commune traduit la relative attractivité économique de la commune bien que le nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜ ; 

§ !ǾŜŎ мфΣф ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ Ŝƴ нлмпΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ 
en-dessous de tous les territoires de comparaison (70 pour les communes périurbaines, 127 pour Metz 
Métropole, 85 pour le SCoTAM) ; 

§ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜ, hormis la présence 
ŘΩǳƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ Ł ǇŀƛƴΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ. 

 

B. Activités agricoles 

§ Un ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄploitation sur le ban communal, et un ensemble de bâtiments importants exploités par le GAEC 
Gaillot de Chailly, dont le siège est à Chailly-lès-Ennery ; 

§ Une majorité de grandes cultures labourées (céréales et oléo-protéagineux), et en regard, une large 
minorité de prairies ; 

§ [Ŝ ǘŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ Υ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŜƴŦǊƛŎƘŞ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
et de conditions pédo-climatiques (orientation, humidité, sols) défavorables ; 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE CHIEULLES Î AGURAM 

 
17 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

§ Des bâtiments agricoles dans le village et aux abords des habitations, concernées ou non par des périmètres 
ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ Υ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏŀǎ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ 
préservation de ces structures agricoles ; 

§ Un projet de diversification agricole à prendre en compte (vente directe).  

2.6. LES DEPLACEMENTS 

 Infrastructures 

§ Des infrastructures routières (notamment RD1 et RD2) positionnant le village de Chieulles aux portes de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ {ŀƛƴǘ-Julien-lès-Metz ; 

§ La RD69c, une voie passante au profil routier longeant le village et marquant sa limite ; 

§ Au niveau de la traversée du village par la RD69d (rue de la Chapelle)Σ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public, les abords des habitations et les entrées de village ; 

§ Par ailleurs, des profils de rue disparates pas toujours en lien avec le rôle dévolu à chaque rue. Des profils 
Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ 
soient en cohérence avec le flux de déplacements accueillis et participent à la qualité du cadre de vie des 
habitations ; 

§ Un cheminement piéton globalement aisé le long des rues du village, mais une absence de raccourcis 
piétons entre les quartiers, et une problématique de franchissement de la RD69c au nord du village ; 

§ ¦ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƳŞǊƛǘŀƴǘ 
ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎύ. 

 

B. Capacités de stationnement 

 
 
La commune ne propose pas de stationnement pour les vélos ou pour les véhicules hydrides et électriques, mais 
ceux-ci peuvent occuper des places « normales ». Par ailleurs, on notera la gratuité de toutes les places de 
stationnement sur la commune.  [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлмп ŘŜ ƭΩLb{99 ƴƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ǉǳŜ 97 % des ménages possèdent 
ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ 3 ҈ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
parking. 
 
Un recensŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ commune où les 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ du village représentent environ 48 emplacements (Cf. carte 
« Capacités de stationnement »). Cette offre matérialisée et organisée se complète par une occupation de fait 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ǾƻƛǊŜ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ƭŀ 
chaussée et le trottoir dans les rues les plus étroites. Les images suivantes illustrent les problèmes rencontrés 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ Ƴŀƛǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 
 
5Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎpace public, principalement au niveau des lotissements. 
Elles jouent un rôle de stationnement visiteur en complément des une à deux places de stationnement 
aménagées sur chaque parcelle. Le lotissement Le Maix se distingue par une forte concentration de 
stŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ŀǾŜŎ мп ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ мф 
logements. 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ stipule que « [Le rapport de présentation] 
établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités ». 
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LOTISSEMENT « LA PERCHE »   LOTISSEMENT « LE MAIX » 

 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ζ Clos du Colombier » donnera lieu à la 
matérialisation de 11 places de stationnement sur la place, et de 11 places dans l'impasse du Clos du 
Colombier. Par une localisation au centre du village, ŎŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŀ 
place, sont également utiles aux personnes se rendant en mairie. 
 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ƴƻǘŜǊ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public par la voiture ; cela existe ponctuellement devant quelques habitations. Toutefois, avec un potentiel de 
création de nouveaux logements au sein du bâti existant (fermes, maisons, granges), cela soulève une 
problématique éventuelle de stationnement qui serait à anticiper. 
 

   
RUE DE LA CHAPELLE AU NIVEAU DU NOYAU VILLAGEOIS 

 
Au sein des impasses et de leurs placettes de retournement, 
des stationnements sur la chaussée peuvent gêner la 
fonction dévolue à ces espaces. De plus, elles ont tendance à 
déqualifier le cadre de vie des habitations avec des voitures 
stationnant juste devant leurs façades principales. 
 
 
 
 
 
 

 

IMPASSE DES CANTONNIERS 

 
Au sein des lotissements et dans les « rues pavillonnaires », des stationnements sur les trottoirs viennent gêner 
les déplacements piétons et renforcer la présence de la voiture dans le paysage de ces rues. Ces stationnements 
informels le long de la rue, sƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ǝşƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ 
Breuil) lorsque les véhicules se retrouvent stationnés à cheval sur le trottoir et la chaussée et entravent ainsi les 
circulations piétonnes et routières. 
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CHEMIN DU BREUIL            CHEMIN DE LA PERCHE 

 
De plus, le centre socio-culturel ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ пс ǇƭŀŎŜǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
évènements ǉǳΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ǳƴŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ 
au regard de la distance qui le sépare des habitations du village  
 

 
 

¶ 5Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

¶ Des stationnements de fait sur les trottoirs ou à cheval sur la chaussée, particulièrement gênants dans les 
rues les plus étroites, notamment chemin du Breuil 

¶ ¦ƴ ŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻȅŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
qui pourrait se renforcer avec le potentiel de création de nouveaux logements au sein du bâti existant et 
qui serait à anticiper au sein du PLU 
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C. Plan de déplacements urbains 

Que ce soit au niveau du Schéma Directeur Piéton ou du Schéma Directeur Vélo du PDU en vigueur, la commune 
de Chieulles est uniquement concernée par des itinéraires de loisirs déjà existants. 
 

2.7. LES EQUIPEMENTS 

 Équipements communaux 

§ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ scolaire intercommunal avec la commune de Charly-Oradour. 
Le groupe scolaire situé sur la commune de Charly-Oradour accueille en moyenne 90 élèves par an. Les 
élèves en provenance de Chieulles, sont ну Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΦ tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмтκнлмуΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ млс 
élèves, dont 37 élèves provenant de Chieulles ; 

§ Sur les 81 élèves recensés sur la commune, 57 % étudient à Metz (collèges, lycées et études supérieures). 
28 ҈ ŞǘǳŘƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƘƻǊǎ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Řƻƴǘ /ƘŀǊƭȅ-hǊŀŘƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ƻǳ 
Vigy avec le collège « Charles Péguy » ; 
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§ Au niveau culturel, la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ centre socioculturel situé au 60 rue de la Chapelle à l'extérieur 
du village le long de la RD 69d. La mairie, se situe au centre du village, rue de la ChapeƭƭŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ 
ancien. 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ǎƛǘǳŞŜ 
aussi rue de la Chapelle. 

B. Desserte numérique 

§ tŀǊ ƭŜ bǆǳŘ ŘŜ wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ !ōƻƴƴŞǎ όbw!ύ a![рт ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ aŀƭǊƻȅΣ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ VDSL. La desserte mobile de la commune est relativement bonne avec une 
couverture 3G et 4G par quatre opérateurs ; 

§ 9ƴ нлнлΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳn ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩhǊŀƴƎŜΦ 

2.8. LE CONTEXTE URBAIN 

 Armature et entités urbaines  

Le village de Chieulles se caractérise par :  

§ Un noyau historique restreint marqué par un bâti agricole évoluant vers des fonctions résidentielles ; 

§ ¦ƴ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ de centre socio-culturel et de hangars agricoles ; 

§ Un fort développement urbain depuis les années 1970, par étirement linéaire et division parcellaire aux 
abords du village historique et par les lotissements qui se détachent de la structure villageoise initiale ; 

§ Des défis qui se posent pour garantir une qualité urbaine et le confort des habitants dans la dynamique de 
développement résidentiel du village. Ces défis pourront trouver une réponse à travers le PADD :  

¶ ¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀrchitecturale de ce bâti ; 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
publics (convivialité, stationnement) ; 

¶ ¦ƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΣ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ζ ƎǊŜǾŜǊ η ƭΩintimité et les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ; 

¶ ¦ƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
quartiers existants et futurs. 

B. Densités bâties 

§ La densité du bâti se renforce dans certaines opérations de lotissement les plus récentes (émergence de 
ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ƴƛǘƻyennes) ; 

§ Cette densité sera amenée à se renforcer dans un objectif de compatibilité avec le SCOTAM. 

C. Patrimoine bâti et espaces publics  

§ Les espaces publics existants (place amenée à être aménagée, aire de jeux) questionnent par extension les 
futurs aménagements à adosser aux futurs logements à créer (qualité, dimension, usage à y adosser, etc.) ; 

§ Différents éléments de patrimoine bâti (chapelle de Saint-Jean-Baptiste, calvaires, pigeonnier, puits) sont 
ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
valorisés par le travail des espaces publics qui les accompagnent.  
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3. SYNTHESE DES ENJEUX 
 

Thématiques 
Principales conclusions du diagnostic : 

TŜƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 
problématiques spécifiques à Chieulles 

9ƴƧŜǳȄ κ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
communal 

Espaces 
Naturels 

agricoles et 
forestiers 

Continuités 
écologiques 

§ Relief peu marqué de plateau, légèrement 
ƛƴŎƭƛƴŞ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ;  
 

§ tǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
boisés, prairies dont certaines humides, 
ǾŜǊƎŜǊǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(Ruisseau de Malroy, La Moselle) ; 
 

§ Plusieurs continuités écologiques supra-
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
ruptures que sont les zones urbanisées et 
les infrastructures de transports. 

ü Prendre en compte les réservoirs de 
biodiversité et les continuités 
écologiques (forestières, prairiales, et 
aquatiques) dans les projets en cours ou 
futurs ; 

ü Conserver les haies, bosquets, arbres 
remarquables au sein de la commune, 
refuge pour la biodiversité et cadre de 
vie pour les habitants (bande boisée et 
bosquet de la Grande Tulesse) ; 

ü Améliorer les fonctionnalités 
écologiques du ruisseau de Malroy, par 
la conservation des ripisylves, le 
maintien de berges non artificialisées, la 
limitation des rejets (phytosanitaires) 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

ü Préserver les berges de la Moselle de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ privilégier les 
aménagements doux ; 

ü Maintenir les prairies, notamment le 
ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, jouant un rôle 
écologique et permettant de limiter les 
crues ; 

ü Conforter la ceinture de jardins, zones 
de transition avec les espaces agricoles ; 

ü Préserver les vergers, pour leur intérêt 
écologique, paysagers et patrimonial. 

Paysages 

§ Le ruisseau de Malroy composant une 
limite physique pour le village de Chieulles 
Ŝǘ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀŘƻǎǎŜƴǘ ŘŜ ƭŞƎŜǊǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ŝƴ 
pente douce ; 

§ Des plateaux ouvrant des vues lointaines 
sur le village, occupé de vastes espaces 
agricoles majoritairement dépourvus de 
haies ; 

§ Un noyau villageois lisible dans son 
ensemble depuis la route de Rupigny ; 

§ Des fronts bâtis récents émergeant dans 
le grand paysage : une perception de plus 
en plus forte des constructions les plus 
récentes, et une impression 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ζ dans les champs » pour 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles ; 

§ Des infrastructures (routes, ligne haute 
tension) marquant et cloisonnant les 
vues ; 

§ La Vallée de la Moselle se retrouvant 
isolée du village de Chieulles par une large 
ōŀƴŘŜ ōƻƛǎŞŜ ǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ. 

ü Penser le développement urbain dans 
lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ; 
 

ü {ΩŀŘƻǎǎŜǊ ŀǳȄ limites physiques 
existantes (ruisseau de Malroy, 
notamment) ; 
 

ü Éviter une trop forte exposition des 
nouvelles habitations sur les reliefs les 
plus élevés ; 
 

ü Préserver au mieux les éléments 
animant les paysages de la commune au 
sein des espaces agricoles : ripisylve, 
ƘŀƛŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ et 
en transition avec le village (jardins et 
vergers). 
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Risques 

§ Couverture de la commune par un PPR 
Inondation aux abords de la Moselle et 
par le Plan de Gestion des Risques 
Inondations Rhin et Meuse ; 
 

§ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƭƛŞ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ 
matières dangereuses (RD1) ; 
 

§ Commune traversée par des canalisations 
de transport de matières dangereuses ; 
 

§ Une exposition au retrait-gonflement des 
argiles de niveaux moyen à fort sur la 
grande majorité du ban communal. 

ü Prendre en compte le risque inondation 
dans les aménagements ; 
 

ü Préserver les prairies jouant un rôle de 
régulation des crues ; 
 

ü Prendre en compte la localisation des 
secteurs potentiellement dangereux liés 
au transport de matières dangereuses 
dans les aménagements. Le PLU, devra 
prendre en compte le risque en 
respectant les servitudes associées. 

 

Habitat 

§ Une population multipliée par 5 depuis 
1968, avec une progression plus 
importante avant 1990 ; 
 

§ Un important vieillissement depuis 15 
ans : les 45 ans ou plus représentaient 
30 % de la population de Chieulles en 
1999, et 43 % en 2014 ; 
 

§ Un desserrement ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ : 
en moyenne 3,7 personnes par ménage 
en 1968, contre 2,7 personnes Ł ƭΩƘŜǳǊŜ 
actuelle ; 
 

§ Les cadres et professions intellectuelles 
supérieurs : la catégorie socio-
démographique la plus représentée sur la 
commune (38 %) ; 
 

§ Un parc de logements composé en 
majeure partie de maisons (à 96 %) et 
occupés par leur propriétaire (à 93 % 
également), engendrant un 
renouvellement de population par 
création de nouveaux logements ; 
 

§ Entre 2004 et 2015 un rythme de 
construction de logements identique à 
celui des communes périurbaines de Metz 
Métropole ; 
 

§ Une enveloppe de 2 logements sociaux 
inscrite dans le PLH. 

ü Dans une dynamique de desserrement 
des ménages, produire de nouveaux 
logements pour garantir une 
stabilisation de la population ; 
 

ü Conforter une offre de logements 
diversifiée (typologies et statuts 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
besoins de la population en place et afin 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ; 
 

ü Faciliter les mobilités résidentielles et 
apporter une offre de logements 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
et aux séniors : offre locative, logement 
de petite taille et accessibles, etc ; 
 

ü Respecter les objectifs de production 
de logements sociaux inscrits au PLH, 
avec lequel le PLU doit entrer en 
compatibilité. 
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Urbanisme 

§ Un noyau historique restreint marqué par 
un bâti agricole évoluant vers des 
fonctions résidentielles ; 
 

§ Un tissu bâti largement à dominante 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ du centre socio-
culturel et de hangars agricoles ; 
 

§ Un fort développement urbain depuis les 
années 1970, par étirement linéaire, par 
division parcellaire aux abords du village 
historique, et par voie de lotissements qui 
se détachent de la structure villageoise 
initiale ; 
 

§ Une densité qui se renforce dans 
certaines opérations de lotissement les 
plus récentes (émergence de petits 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŘΩƘŀōƛǘations mitoyennes). Une 
densité qui sera amenée à se renforcer 
dans un objectif de compatibilité avec le 
SCOTAM ; 
 

§ Différents éléments de patrimoine bâti 
(chapelle Saint-Jean-Baptiste, calvaires, 
ŎƻƭƻƳōƛŜǊǎύΣ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
historiques et du statut villageois de 
Chieulles. 

ü Accompagner les évolutions 
architecturales du bâti historique par 
une écriture du règlement adaptée ; 
 

ü Apporter une protection ciblée au petit 
patrimoine bâti (chapelle de Saint-Jean-
Baptiste, calvaires, pigeonnier, puits) ; 
 

ü Maîtriser la densification du tissu bâti 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ 
ŘΩîlot ; 
 

ü Densifier les tissus urbains tout en 
permettant de déployer des typologies 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
besoins de tous, sans remettre en cause 
les équilibres naturels et agricoles ; 
 

ü Composer un développement urbain 
connecté au village, disposant 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ publics participant à la 
qualité de vie des habitants (chemins, 
placettes, etc.) ; 
 

ü Maintenir le statu quo pour les 
habitations situées en dehors du village. 

Transports et 
déplacements 

§ Des infrastructures routières positionnant 
le village de Chieulles aux portes de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ {ŀƛƴǘ-Julien-lès-Metz ; 

 

§ Au niveau de la traversée du village, des 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
et les entrées de village ; 

 

§ Des profils de rue disparates pas toujours 
en lien avec le rôle dévolu à chaque rue. 
Un cheminement piéton globalement aisé 
le long des rues du village, mais une 
absence de raccourcis piétons ; 

 

§ Une desserte en transport en commun 
desservant la traversée du village (rue de 
la Chapelle) ; 

§ Des stationnements de fait sur les 
trottoirs ou à cheval sur la chaussée, 
particulièrement gênants dans les rues les 
plus étroites, notamment chemin du 
Breuil. 

ü tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
en commun existante dans les choix 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Řǳ ǘƛǎǎǳΣ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǊǊşǘǎ 
de bus ; 

 
ü Conforter un cheminement piéton en 

direction de Vany le long de la RD69c ; 
 
ü Conforter des bouclages viaires et des 

perméabilités piétonnes entre les 
quartiers existants et futurs ; 

 
ü tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

publics propices à la marche à pied ; 
 
ü Anticiper les besoins et adapter les 

aménagements en matière 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. 
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Équipement 
commercial / 
économie / 

loisirs 

§ 16 entreprises en 2014, dont 94 % ne 
possédant pas de salariés ; 
 

§ Une offre de commerces, de services et 
ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ peu présente ; 
 

§ ¦ƴ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
village et une de bâtiments agricoles aux 
abords du village ; 
 

§ Des bâtiments agricoles dans le village et 
aux abords des habitations, concernées 
ou non par des périmètres de réciprocité ; 
 

§ Un projet de diversification agricole 
(vente directe) ; 
 

§ Appartenance à un groupe solaire situé à 
Charly-Oradour ; 
 

§ Un centre socioculturel, localisé aux 
abords du village et une aire de jeux située 
ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ; 
 

§ En 2020, la commune disposera 
intégralement de la fibre optique par le 
ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩhǊŀƴƎŜΦ 

ü Accompagner les fonctions 
résidentielles de la commune ; 
 

ü Maintenir les équipements de 
proximité (aire de jeux, centre 
socioculturel) de la commune, utiles à la 
vitalité du village de Chieulles, ainsi que 
leur accessibilité ; 
 

ü tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, qui occupe 
une majorité du territoire communal ; 
 

ü Maintenir un recul des habitations par 
rapport aux bâtiments agricoles, utile à 
la préservation de ces structures 
agricoles. 

Modération de 
la 

consommation 
foncière 

§ La consommation foncière totale (bâti + 
non bâti) issue des données MAJIC peut 
donc être estimée à 4,36 ha sur la période 
2006-2015 soit une moyenne annuelle de 
0,44 ha/an. 

ü Densifier les tissus urbains tout en 
permettant de déployer des typologies 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
besoins de tous, sans remettre en cause 
les équilibres naturels et agricoles. 
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4. [Ω!b![¸{9 59{ /!t!/L¢9{ 59 59b{LCL/!¢Lhb 9¢ 59 a¦¢!¢Lhb 

4.1. LE BILAN DE LA CONSOMMATION FONCIERE 
 

 

A. Données de cadrage 

En janvier 2016, les espaces naturels agricoles et forestiers (NAF) de Chieulles totalisaient 231 ha, soit 88 % du 
territoire . Ce ratio traduit le caractère relativement rural de Chieulles, mais aussi la configuration de son ban 
communal résultant de son histoire. Les 30 ha artificialisés se répartissent en 11 ha bâtis et 19 ha non bâtis. 
 

Répartition ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ нлмс 

Occupation du Sol en surfaces 
tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀƴ 
communal 

Total 261,21 ha dont : 100 % dont :  

    Surface NAF      230,78 ha     88,4 % 

    Surface artificialisée totale :      30,42 ha dont :      11,6 % dont :  

          Bâtie           11,35 ha dont :            4,3 % dont : 

Habitat                 11,19 ha dont :                  4,3 % dont : 

     individuel                        10,95 ha                         4,2 % 

     collectif                        0,24 ha                         0,1 % 

Non résidentiel                 0,15 ha                 0,1 % 

Dépendances isolées et 
autres 

                0 ha                 0 % 

           Non bâties           19,07 ha            7,3 % 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ CƛŎƘƛŜǊǎ CƻƴŎƛŜǊǎΣ ǊŜǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭe CETE Nord-Picardie des 
données MAJIC - Mise A Jour des Information Cadastrales - produite par la DGFiP, version janvier 2016, et 
ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!D¦w!aΦ 
 
!ǘǘŜƴǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜǊǊƻƴŞŜǎ Ŝǘ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǇŞǊŜǊ certaines erreurs, il est 
souvent difficile de les corriger. Aussi, les anomalies importantes constatées seront signalées mais non 
corrigées dans les bases, celles-ci restant conformes aux déclarations des propriétaires de la commune et de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Par comparaison avec à la surface 
artificialisée bâtie, la surface 
artificialisée non bâtie est élevée sur 
Chieulles.  
 
Cette importance est due à la présence 
du réseau routier (RD1 et RD2) ainsi 
ǉǳΩŁ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ όфΣо Ƙŀ ǎǳǊ 
les 19,07) qui ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎǳǊ 
Chieulles et a donc échappé aux 
corrections automatiques. 
 
 
{ƛ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ŀōǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ 
non bâti, Řƻƴǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
impossible à observer sur base des données MAJIC, la consommation foncière sur la commune Chieulles est 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ. La consommation foncière pour artificialisé non 
bâti est répartie sur la période au prorata des consommations datées (pour le bâti), ce qui accentue les pics de 
consommation. 
 
La diminution des surfaces naturelles agricoles est assez classique une commune de cette taille. Elle se fait en 
effet au gré des opérations de lotissements, entrecoupées de pauses ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ 
consommation foncière. On repère assez distinctement les périodes suivantes : 

§ 1950-1970 : période de faible consommation foncière ; 

§ 1971-1992 : forte consommation foncière mais irrégulière ; 

§ 1993-1996 : pause dans la consommation foncière ; 

§ 1997-2000 : forte consommation foncière ; 

§ 2001-2009 : faible consommation foncière 

§ 2009-2015 : reprise relative de la consommation foncière 
 

B. Évolutions des espaces naturels et agricoles 

Les courbes suivantes montrent la consommation de terres agricoles sur Chieulles et sur Metz Métropole, toutes 
destinations confondues. CŀǳǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŀǘŞŜΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇŜǊŘǳŜǎ ǇƻǳǊ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƴƻƴ ōŃǘƛ ƻƴǘ ŞǘŞ 
corrélées aux pertes pour le bâti. Cela renforce donc les pics de consommation foncière. 
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[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ нл ŀƴǎ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǎǳǊ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƻƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴΦ La commune connaît ensuite une 
baisse très sensible de sa consommation foncière dont le creux se situe en 2005. Le pic de 2011 pourrait être une amorce 
de reprise de la consommation foncière qui pourra être confirmée ou non avec les données des années suivantes. 

 

C. Évolutions des surfaces artificialisées 
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C.1. Habitat individuel 

{ǳǊ /ƘƛŜǳƭƭŜǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŏƻƴƴŀƞǘ une croissance forte mais irrégulière à partir de 1970. 
Globalement, ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛduel représente une part écrasante de la consommation foncière sur la commune. 
On peut donc voir plus haut pour une description détaillée. 
 

C.2. Habitat collectif 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜǎǘŜƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊ /ƘƛŜǳƭƭŜǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ 0,17 des 0,24 ha 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ нлмлΦ 
 

C.3. Activités 

Il convient de prendre le terme « activités η ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ tout le bâti non résidentiel. 
Les parcelles déclarées en activités représentent 0,15 ha, ce qui est extrêmement peu. 
 

C.4. Artificialisé non bâti 

Les espaces artificialisés non bâtis sont des espaces qui ont une occupation « artificielle η ŎΩŜǎǘ-à-dire non 
agricole ou naturelle, sans pour autant accueillir de bâtiment. Ils correspondent aux routes, voiries diverses, 
voies ferrées, entrepôts non couverts, carrières, Χ /ŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ : les terrains publics accueillant des bâtiments 
ƴƻƴ ŘŞŎƭŀǊŞǎ ŎŀǊ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƳǇƾǘΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ hƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ les 
qualifier aussi « ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ». Les terraƛƴǎ ƴƻƴ ŎŀŘŀǎǘǊŞǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ 
non bâti car ils sont en général occupés par de la voirie. 
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ a!WL/ ŘƻƴƴŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƴƻƴ ōŃǘƛΦ hƴ ǇŜǳǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŞŘǳƛǊŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мф Ƙŀ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ǎƻƛǘ тΣо ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ƴƻƴ 
ōŃǘƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ со ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όпф ҈ύΦ Il faut 
ƴƻǘŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ ƴƻƴ ŎŀŘŀǎǘǊŞΦ 
 

C.5. /ƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ о ƳƻǘŜǳǊǎ όƻǳ ŦŀŎǘŜǳǊǎύ : 

§ [ΩauƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs : 

§ La baisse du nombre de personnes par ménage (dessèrement des ménages, cf. « diagnostic ς 
démographie ηύ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎessaires à population constante ; 

§ la perte de densité du bâti. 
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Un ou plusieurs de ces moteurs peuvent être inversés Υ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
par ménage ou densification du bâti. 
 
{ƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ ǇƻǳǊ ōŀǎŜǎ мфтр Ŝǘ нлмоΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ пΣсΦ 
Pendant ce temps, la densité du bâti existant a baissé, passant de 12,7 logement/ha à 11,3 logement/ha en 
2013 (densités brutes selon définition SCoTAM), soit un facteur de 1,13 (dédensification du bâti).  
 
Sur cette période 1975-2013, la population a été multipliée par 3,5 et le nombre de personnes par logements 
a été divisé par 2,5. /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ le desserrement des ménages, 
qui ont été les moteurs la consommation foncière ŜƴǘǊŜ мфтр Ŝǘ нлмоΦ [ŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ƴΩŀǊǊƛǾŜ ǉǳΩŜƴ 
troisième rang pour expliquer la consommation foncière. 
 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘǳŜ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
habitants, démultipliée par le phénomène sociétal de desserrement des ménages et par des formes urbaines 
peu denses. 
 
À noter que la densité, globalement en baisse entre 1975 et 2013, a connu son minimum fin des années 1990 
(9,8 logementsκƘŀύ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƳƻƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎΦ 
 

A.1. Zoom sur les 10 dernières années : 2008-2017 

Les dix dernières années connues par MAJIC vont de 2006 à 2015 (données janvier 2016). On ne connaît donc 
avec précision que les 8 années 2008 -2015. Les 2 dernières années sont à estimer à partir des tendances 
observées et du terrain. 
 
Globalement, les données MAJIC, ne présentent pas une tendance très marquée à la hausse ou à la baisse de la 
consommation depuis le milieu des années 2000. 
 
La consommation foncière totale (bâti + non bâti), issue des données MAJIC, peut donc être estimée à 4,36 ha 
sur la période 2006-2015, soit une moyenne annuelle de 0,44 ha/an. Vu les irrégularités dans cette 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŜȄǘǊŀǇƻƭŜǊ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en considérant 
que la consommation annuelle moyenne reste identique sur les années suivantes. On peut donc estimer, sur 
base des données MAJIC, que la consommation foncière sur la période 2008-2017 doit avoisiner 4,4 ha. 
 
9ƴǘǊŜ мффф Ŝǘ нлмн όŀƴƴŞŜǎ ŎŜƴǎƛǘŀƛǊŜǎ ƻōƭƛƎŜƴǘύΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜ ǇŀǊ мΣноΦ Les 
facteurs explicatifs dominants sont la croissance démographique (x 1,20) et la décohabitation (x 1,17). La 
densification du bâti existant (x 0,87) a tendance à faire baisser la consommation foncière. 
 
En effet, les logements construits sur les 10 dernières années connues (2006-нлмрύΣ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ à une densité 
moyenne de 14,6 logements/ha grâce notamment à quelques logements collectifs. Cette valeur est proche de 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/h¢!a ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǊŀƴƎ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řƻƴǘ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ 
fait partie. 
 

 

¶ 2016 : 231 ha ŘΩespaces naturels agricoles et forestiers (NAF), soit 88 % du territoire  

¶ Des surfaces artificialisées bâties composées ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ 

¶ Une diminution des surfaces naturelles agricoles assez classique pour une commune de cette taille : au 
gré des opérations de lotissements, entrecoupées de pauses  

¶ 1975 ς 2013 : une augmentatiƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘǳŜ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de nouveaux habitants (x 3,5), démultipliée par le phénomène sociétal de desserrement des ménages 
(/2,5) et par des formes urbaines peu denses (de 12,7 à 11,3 logement/ha), mais une densification à 
ƭΩǆǳǾǊŜ ŎŜǎ мл ŘŜǊƴƛères années (habitat collectif) 
 

[ΩŜƴƧŜǳ Řǳ futur PLU sera de densifier les tissus urbains tout en permettant de déployer des typologies 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ǎŀƴǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ Şǉǳilibres naturels et 
agricoles. 
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4.2. LE BILAN DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ Ŝƴ нллсΣ ǇŀǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊΦ 
Le PLU de Chieulles, dans sa version initiale approuvée en janvier 2006, ciblait différents secteurs destinés à 
une urbanisation à long terme, cinq zones 2AU distinctes, représentant au total 12 ha.  
 

 
PLU INITIAL ς 2006 - PLAN ZONAGE 5 000 EME 

 
 
 

 

 
 

PLU INITIAL ς 2006 ς EXTRAIT PLAN ZONAGE 2 000 EME 

 Modification n° 1, 06-11-2007 

 
[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦м ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
1AU1, ainsi que la zone 2AU4 en zone 1AU2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLU MODIFIE ς 2007 ς EXTRAIT PLAN ZONAGE 2 000EME 
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B. Modification n° 2, 16-10-2010 

Celle-ci a uniquement porté sur des changements au sein du règlement écrit, et a été approuvée par délibération 
du conseil municipal du 16 octobre 2010. 
 

C. Modification n° 3, 18-12-2014 

La modification n° 3 du PLU de Chieulles a été approuvée le 18 décembre 2014 par délibération du conseil 
municipal. Cette troisième modification a Ŧŀƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ о Ǉƻƛƴǘǎ :  
 

§ La ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘie de la zone à urbaniser 2AU5 : une emprise de 27,01 ares de 
la zone 2AU5, dont la surface totale initiale était de 3,5 ha, a alors été réintégrée en zone agricole. 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŀƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ƘŀƴƎŀǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞŀƭƛǎŞΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ƘŀƴƎŀǊ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  
 

§ La numérisation du règlement graphique du PLU modifié 
 

§ Des adaptations réglementaires diverses :  
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǘerme de bâtiment annexe a été modifié de manière à 
ƴŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ {Ihb όǎǳǊŦŀŎŜ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ ƴŜǘǘŜύΦ 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦!Σ ¦.Σ м!¦Σ ! Ŝǘ bΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
rapport aux limites séparatives, a été modifié de manière à assouplir cette règle pour les abris de jardins, 
afin que ceux-Ŏƛ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎΦ 
La possibilité de création de toitures-terrasse a été élargie, tout en étant modulée et conditionnée, en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
extérieur des constructions, dans les zones UA, UB et 1AU, a été modifié en ce sens. 
La commune a souhaité simplifier et unifier les règles relatives aux clôtures dans les différentes zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ммΦс ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
des constructions, a été modifié en conséquence pour les zones UA, UA et 1AU. 
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D. Modification simplifiée n° 4, 12-04-2016 

La modification n° 4 simplifiée a été approuvée par délibération municipale en date du 12 avril 2016.Elle avait 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ǊŜƭatif au stationnement dans le règlement de la zone UA, correspondant au 
ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Cet article a été complété de manière à ne plus rendre obligatoire la création de plus 
de 2 places de stationnement par logement, y-compris dans le cas de logements individuels. 
 

En décembre 2014Σ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǾŜƴǳe modifier le règlement 
graphique, les différentes zones du PLU représentaient les surfaces suivantes :  
 

Zone Surface 

UA 3,12ha 

UBA 8,90 ha 

UBB 3,44 ha 

1AU1 1,52 ha 

1AU2 1,15 ha 

2AU2 3,27 ha 

2AU3 2,65 ha 

2AU5 3,23 ha 

A 182,91 ha 

N 50,23 ha 

TOTAL 260,42 ha 

 
Depuis 2008, et la modification n° 1 du PLUΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ н ȊƻƴŜǎ м!¦ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
lotissement à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ζ En Fontaine » et « le Maix », représentent respectivement 
11 et 19 logements. Dans le même temps, la commune a accueilli 44 nouveaux habitants, passant de 374 
habitants à 418 habitants entre 2009 et 2014. Soit un taux croissance démographique annuel moyen de + 2,25 
%. 
 
Les 3 secteurs classés en zone 2AU, destinés à une urbanisation à long terme, ont donc été définis en janvier 
нллсΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴΩƻƴǘ ǇŀǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŜǳŦ ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭϥǳǊōŀƴƛǎŀtion ou fait l'objet 
ŘϥŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΦ !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-ом пϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci sont 
mobilisables uniquement via une révision générale du PLU.  
 
Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н!¦рΣ ǎǳǊ ǳƴe surface de 0,ро ƘŀΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ centre socioculturel en 2010. 
 
Les ȊƻƴŜǎ н!¦Σ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƎƭƻōŀƭƛǘŞΣ ǎƻǳƭŝǾŜƴǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢!a ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ 
novembre 2014. Elles sont donc re-questionnées à travers la présente révision générale du PLU de Chieulles. 
 
WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ нллсΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ о,2 ha qui ont été urbanisés au sein des 
zones à urbaniser ciblés au sein du PLU. 
 
{ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢!a Ŧƛƴ нлмпΣ мп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ, dont 
4 au sein des lotissements en Fontaine et du Maix, dont la construction se finalise. Les 10 autres logements 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜnouvellement urbain, le « Clos du Colombier » Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ : 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻƭŞŜǎ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜΦ 
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4.3. LES CAPACITES DE DENSIFICATION ET DE MUTATION 
 

 
 

 Logements vacants  

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦Σ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ζ démographie et habitat ηΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜǎ 
logements à Chieulles est extrêmement faible avec moins de 2 % en 2014 (3 logements). 
 
Le SCoTAM, Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎƻƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ, ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Şǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ 
remise sur le marŎƘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ όŎƛōƭŜ нΦмтύΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǎŜ ŦƛȄŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ мл % 
Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎ όǾŀŎŀƴŎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜύΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 
550 logements.  
 
Il précise également que ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 
une vacance supérieure à 7 %, un objectif de résorption de la vacance et précisent, au travers de leurs 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛtés retenues pour y parvenir.  
 
/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ōƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ 
de 7 % fixé par le SCoTAM. 

  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-4, le présent rapport rend compte de la capacité 
de densification et de mutation des espaces bâtis de Chieulles, en tenant compte des formes urbaines et 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ-là dŜ ƭΩévaluation dΩun potentiel théorique, réalisable suivant 
différents processus. 
 
/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŎƻƳōƛŜƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
tŀǊǘƛŜ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦ǊōŀƴƛǎŞŜ όt!¦ύ ŘΩƛŎƛ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ t[U. Le potentiel en densification et renouvellement 
vient se déduire des besoins en logements communaux de manière à économiser le foncier naturel et agricole 
conformément au SCoTAM.  
 
Cette analyse tient compte des contraintes existantes, notamment topographiques, des problématiques, des 
sensibilités et des qualités diverses, présentées dans le cadre du diagnostic territorial :  

§ agricoles (proȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ; 

§ environnementaux (continuité écologique, zone humide, trame boisée, risques naturels) ; 

§ paysagers (cône de vue, coupure verte entre deux enveloppes urbaines, vergers et jardins attenant à un 
bâti dense). 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Υ  

§ les logements vacants ; 

§ le potentiel de densification ; 

§ les possibles mutations du bâti existant. 
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B. Potentiel de densification 

La densification des tissus urbains est souvent possible à travers les « dents creuses » qui correspondent à une 
ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
 

  
 

 
 
Ces dents creuses sont, en théorie, plus ou moins faciles à mobiliser. Elles sont, dans les faits, mobilisées en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎΣ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇǊƛǾŞŜΦ 
Certaines dents creuses sont desservies directement depuis la rue. Elles constituent des espaces interstitiels 
entre deux constructions existantŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όǾƻƛǊƛŜΣ ŜŀǳΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύΦ /Ŝǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǊǳŜ 
suffisante pour accueillir une construction.   

Après analyse, ce sont 10 logements qui sont ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ !ǇǊŝǎ 
application de 25 % de rétention foncière, ce sont 8 logements qui viennent se déduire des besoins. 
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Parmi elles, des dents creuses 
correspondent à des parcelles encore non 
construites au sein des lotissements les 
plus récents, rue en Fontaine et rue des 
Quatre Vents.  
  
 
 
 

 
 
 
 
 
Dans le lotissement plus ancien, rue des Roses, une 
parcelle non bâtie constƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǎƛƴŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ en étant 
libre de construction. 

 
Ces dents creuses, correspondent à des unités foncières présentent des surfaces allant de 400 m² à 800 m². Elles 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ǊǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘe en limite de parcelle. 
 
IƻǊǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ тлл ƳчΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎǘƛŎŜ ŘŜǎ 
habitations construites le long de la RD69C présente également ces 
caractéristiques.  
 
.ƛŜƴ ǉǳΩƻŎŎǳǇŞŜ ŘΩǳƴŜ trame arborée, elle pourrait accueillir une 
nouvelle construction en recul de la RD, le long du chemin du Breuil. 
 
 

 
Une autre parcelle de 900 m² présente des caractéristiques similaires, rue 
en Fontaine, en limite du lotissement. 

 

 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŧƻƴǘ ŀǇpel, pour accueillir une ou plusieurs nouvelles habitations en dent creuse, à un travail de 
recomposition parcellaire όŘƛǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎύ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
(aménagement de voirie, etc.). Elles sont donc, pour ces raisons, théoriquement plus complexes à mobiliser. 
 
!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊǳŜ Řǳ aǳƎǳŜǘΣ ǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘŞƎŀƎŜǊ, sur rue, une 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƴƻƴ ōŃǘƛŜ ŘŜ плл ƳчΣ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŘƻƴŎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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Rue de la Chapelle se dégage sur rue, entre deux habitations, un espace 
non bâti suffisant pour accueillir une nouvelle habitation.  
 
/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ слл Ƴч Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƭƾǘǳǊŞ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŜ ǳƴŜ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όǇƻǘŀƎŜǊ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊύ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǾƻƛǎƛƴŜΦ 
Pour devenir une dent creuse il fait appel au regroupement de plusieurs 
parcelles. 
 
 
 
 
Un site correspondant aux fonds de jardins des habitations attenantes pourrait être reconfiguré et bâti en dehors 
ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ rideau. Cet espace représentant 1 500 m² est imbriqué dans la trame bâtie 
existante, entre le village rue et le lotissement des quatre vents. En étant desservi par la rue des Quatre Vents, 
se terminant ici en impasse, ce site pourrait accueillir deux habitations par recomposition du parcellaire. 

  
 

C. 9ǎǇŀŎŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

La volonté des élus est de préserver certains espaces non bâtis dans le tissu urbain.  Les espaces visés bénéficient 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜs en janvier 2006Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
vergers imbriqués dans le tissu urbain. 
 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩîlots non bâtis présentent de réelles difficultés techniques (complexité du parcellaire, 
absence de desserte suffisante), ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ 
pour les habitations. /Ŝ ǊƾƭŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘi dense, que cela soit 
les habitations du village-rue, rue de la Chapelle, ou encore derrière une maison jumelée, chemin du Breuil. 
 

D. Possibles mutations du bâti existant  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ 
de village à ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǎƛǘǳŞ wǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Chapelle et de deux granges situées à proximité. 
 
 
Lƭ Ŝǎǘ ƛŎƛ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ 
ferme, dans les villages ruraux et périurbains, ne sont pas à déduire 
des objectifs de production de nouveaux logements au sens du 
SCoTAM. 
 
{Ωƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜƴƻuvellement urbain au sens du SCoTAM, ces possibles changements 
ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻǳƭŝǾŜƴǘΣ ǎƻƴǘ 
intégrés au PLU. 
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5. [9{ /IhL· w9¢9b¦{ th¦w ;¢!.[Lw [9 t!w¢L 5Ω!a;b!D9a9b¢  

5.1. LA COMPATIBILITE AVEC LE SCOTAM ET LE CONTEXTE INTERCOMMUNAL 

 Cadre réglementaire général 

La loi du 2 Juillet 2010 portant 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴement (ENE) dite : « Grenelle II » a défini le 
{ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǳǇǊŀ-communale des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de développement durables.  
 
/Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ plusieurs grands objectifs : 

§ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
surfaces agricoles et naturelles ; 

§ Créer un lien entre la densité de logements et la desserte opérée via les transports en commun de 
manière à réduire les besoins de déplacements ; 

§ Assurer une répartition géographiquement équilibrée et économe en espace ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
des commerces et services ; 

§ Préserver la biodiversité : conservation, restauration, remise en bon état des continuités 
écologiques ; 

§ Intégration des enjeux liés aux effets de serre, ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ et de la production 
énergétique propre et sûre à partir de sources renouvelables. 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
compatibles avec les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT). Pour Chieulles, le Schéma de Cohérence 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ ό{/ƻ¢!aύ ŀ ŞǘŞ approuvé le 20 Novembre 2014. Il est en cours de 
révision depuis le 03/07/2017 pour intégrer de nouveaux EPCI issus de fusions : les CC Houve Pays Boulageois et 
Mad & Moselle.  
 
Le SCoTAM a pour ambition majeure ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƭƻǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ 
de la Grande Région. Pour cela, il définit trois axes Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǎƻƴ 
identité, promouvoir un urbanisme et un aménagŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ  [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
précisent également que les PLU sont compatibles avec les dispositions Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩorientations et 
ŘΩobjectifs (DOO) des SCoT. 
 
En application de la loi Évolution du Logement et Aménagement Numérique (ELAN) du 23/11/2018, une 
simplification de la hiérarchie des normes ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ 
ordonnance dans un délai de 18 mois. Le lien de prise en compte devrait être supprimé au profit de la seule 
compatibilité. Pour les PLU, le SCOT demeure le document cadre avec lequel il doit être compatible.  
 

B. Compatibilité générale avec le SCoTAM 

Les orientations du PLU de Chieulles sont compatibles avec les dispositions du SCoTAM notamment sur les 
points suivants : 

§ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢!a Τ 

§ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Τ 

§ La mise en adéquation de la production de logements avec les objectifs du SCoTAM ; 

§ Le respect des équilibres économiques ; 

§ La politique des transports et des déplacements ; 

§ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 
Le PLU de Chieulles assure également une cohérence ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ Metz Métropole 
en matière ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et de déplacements. 
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C. Positionnement de Chieulles Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Le SCoTAM définit une armature urbaine qui vise à proposer une organisation du territoire permettant de 
limiter les besoins de déplacements des populations. Pour cela, il comprend une hiérarchisation des communes, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ qualité de leur desserte via 
les transports en commun. À ce titre, la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ζ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ηΦ 
 
[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢!a ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ pour 
attribuer des objectifs de production en matière de logements, par intercommunalité, dans le Document 
ŘΩOǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩObjectifs (DOO) et par commune de manière indicative, au sein du rapport de présentation. 

 
 

 
 
Située en frange nord-est de la Métropole Messine, la commune de Chieulles possède un caractère à la fois rural 
et périurbain. Son ban communal est traversé par les routes départementales, bientôt métropolitaines, 1 et 2 
qui la relient, à travers la commune limitrophe de Saint-Julien-lès-aŜǘȊΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Chieulles 
ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ : aire de jeux et centre socio-
culturel. Elle accueillait 417 habitants en 2016.  

[ΩARMATURE URBAINE GUIDE DE LΩORGANISATION DU TERRITOIRE ET DE LA VIE LOCALE ς SOURCE : DOO DU SCOTAM 
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En tant que « commune rurale et périurbaine », le SCoTAM identifie pour Chieulles un objectif de maintien de 
sa vitalité et de son animation Υ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ 
personne et du tissu associatif. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ 
différentes orientations, aux objectifs visés par le SoTAM, notamment la ŎƛōƭŜ мΦр Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩorientation et 
ŘΩoōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Υ ζ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ 
vivants et animés ». 
 
Le PADD vise à ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ progressif, et en cherchant à compléter le panel de 
logement existant sur la commune. En parallèle, il vise à décliner des outils protégeant les qualités 
patrimoniales, environnementales et paysagères de Chieulles. Des outils différenciés selon la vulnérabilité des 
espaces visés (secteurs inondables, par exemple), ou en fonction de leur usage (vergers, espaces agricoles, etc.). 
 
Ainsi, les trois orientations du projet communal ciblent les divers atouts paysagers et fonctions urbaines qui 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ, et qui contribuent à faire de Chieulles un espace périurbain animé et vivant. 
 

 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řǳ t[¦ ŘŜ Chieulles 

 

Compatibilité entre le projet de territoire Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/ƻ¢!a 
 

Orientation et Objectif du 
PADD 

Actions visées Compatibilité cibles SCoTAM 

Orientation 3 

Objectif 3.1 Conforter la 
dynamique démographique 
tout en maîtrisant le 
développement urbain 

Construire un projet développement à horizon 
2032, cohérent et sur la base des tendances 
démographiques passées  

Section 2  

Cible 2.4 Détermination au plus 
juste des besoins fonciers 
nécessaires au développement 
du territoire  

Orientation 3  

Objectif 3.3 Apporter un 
développement urbain 
renforçant les espaces publics 
villageois  

Définir un projet urbain tirant parti des services 
et espaces publics présents sur place ou en toute 
proximité : aire de jeux et centre socioculturel de 
Chieulles, nouveau groupement scolaire à Vany 

Section 1  

Cible 1.7 Accueil de nouveaux 
habitants en fonction du niveau 
de services qui peut être fourni  

Orientation 1 

Objectif 1.3 Maintenir des 
espaces de respiration et de 
transition paysagère 

Préserver des espaces de vergers et de jardins, 
caractéristiques de la structure villageoise de 
Chieulles et concourant à sa qualité paysagère 

Section 1 

Cible 1.5 Mise en place de 
conditions favorables au 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ 
et ruraux vivants et animés 

Orientation 2  

hōƧŜŎǘƛŦ нΦм !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩaxe 
central du village, ses 
équipements et ses services  

Objectif 2.2 Prévoir les 
possibles évolutions du centre 
socioculturel  

Objectif 2.5 Faire perdurer une 
économie agricole dynamique 

Maintenir les équipements et des espaces qui 
ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ : lieux de 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
associative, dans le village, à proximité et aux 
abords de la Moselle 

DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole sur la commune : protection des espaces 
de prairie et de culture, maintien de reculs entre 
les habitations et les bâtiments agricoles  

 

Orientation 3 

Objectif 3.2 Consolider une 
ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ  

Dŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, 
proposer un panel de logements diversifié 
ǆǳǾǊŀƴǘ ŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ  
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Orientation 3 

Objectif 3.4 Maintenir les 
qualités paysagères de 
Chieulles  

5ŞŎƭƛƴŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
participant à construire des paysages urbains de 
qualité : intégration du bâti dans la pente, 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ 
végétale, gestion sur site des eaux pluviales, etc. 

Section 4  

Cible 4.1 Insertion des projets 
dans leur site et leur 
environnement  

Orientation 2  

Objectif 2.3 Conforter les 
qualités urbaines et 
architecturales   

Assurer la protection des caractéristiques 
urbaines, architecturales et patrimoniales du 
village : panorama sur la silhouette villageoise 
historique, organisation urbaine du village-rue, 
éléments du patrimoine vernaculaire de type 
calvaire 

Section 8 

Cible 8.2 Mise en valeur du 
patrimoine bâti Orientation 2  

Objectif 2.4 Protéger le 
patrimoine bâti vernaculaire 

 

D. Limitation de la consommation foncière 

À travers son PADD, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
Pour cela, elle a défini plusieurs orientations et objectifs de développement qui viennent ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec les objectifs du SCoTAM en matière de consommation du foncier.  

 
Les différents objectifs liés à la limitation de la consommation foncière sont principalement exprimés au niveau 
de ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ 3 du PADD ǉǳƛ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ Υ « Conforter ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ». 

 

 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řǳ t[¦ ŘŜ Chieulles 

 

Compatibilité entre le projet de territoire Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
 

Orientation et Objectif du PADD Actions visées Compatibilité cibles SCoTAM 

Orientation 3 

Objectif 3.1 Conforter la 
dynamique démographique tout 
en maîtrisant le développement 
urbain 

Réduire, par rapport aux 10 dernières 
ŀƴƴŞŜǎΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл % la consommation 
foncière, tout en maintenant le rythme 
de croissance démographique connu 
depuis plusieurs décennies 

Intégrer au projet de développement les 
possibilités de création de logements 
ƻŦŦŜǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 
village de Chieulles  

Section 2 

Cible 2.4 Détermination au plus juste 
des besoins fonciers nécessaires au 
développement du territoire 

Cible 2.5 Optimisation des possibilités 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Orientation 3  

Objectif 3.2 Consolider une offre 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ 

Objectif 3.3 Apporter un 
développement urbain renforçant 
les espaces publics villageois  

Objectif 3.4 Maintenir les qualités 
paysagères de Chieulles 

Adosser aux besoins en logement une 
ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр 
logements / hectare pour calibrer au plus 
juste le futur développement urbain 

CƛȄŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements et des typologies bâties pour 
ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ  

5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
assurer sa « greffe » au village existant, 
et à limiter ses impacts 
environnementaux et paysagers (du 
point de la topographie, du ruissellement 
des eaux pluviales, etc.) 

Section 2 

Cible 2.6 Promotion de la qualité et de 
la densité urbaine dans les secteurs 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ, avec des objectifs qui favorisent la 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Le potentiel de densification et de 
mutation des tissus urbains est évalué à 8 logements (cf : partie 4 du présent rapport de présentation). 
 
Seulement 2,мр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦Σ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦Φ  

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ƛŎƛ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 5 % entre les besoins en extension urbaine issus du scénario 
de croissance démographique acté par la collectivité (2,ло Ƙŀύ Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όнΦмр ƘŀύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ 
ŘΩǳƴŜ légère adaptatƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ. 

 
La réduction de la consommation foncière de 50 % entre 2020 et 2032, déclinée à travers le PLU de Chieulles, 
participe pleinement à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢!a ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ globaleΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ de 50 
% de la consommation ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 
 

5.2. LES OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS 

 Objectifs de production de logements du PLU de Chieulles 

La production de logements neufs à Chieulles poursuivra un objectif tant quantitatif que qualitatif. Le PADD est 
sous-ǘŜƴŘǳ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 15 ҈ ŘΩƛŎƛ нлонΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍ 1,4 %. La commune accueillait 418 habitants en 2014 Τ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴ 
accueillir environ 481 en 2032, soit environ 60 habitants supplémentaires. 
 
Ce projet de développement repose sur un principe de croissance démographique et de développement urbain 
maîtrisés, notamment au regard des tendances passées. La commune a connu entre 1990 et 2014, un taux de 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊe de + 1,38 %, avec un pic de + 2,25 % connu entre 2009 et 
2014. 
 
Ce projet intègre une dynamique de desserrement des ménages qui devrait se poursuivre dans la prochaine 
décennie, ŀǾŜŎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ Řesserrement à Chieulles ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣ36 : en passant de 2,66 personnes par 
ménage en 2014, à 2,3 personnes par ménage en 2032. /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀƛǘ ƭŁ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ 
poursuite des tendances passées. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩLb{99 όǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлммύ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ : « SCoT de l'Agglomération Messine : se rendre attractif pour 
relancer la dynamique démographique » indique que les ménages seront plus nombreux sur le territoire en 
нлолΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ 
ménage est passé de plus dŜ о Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтлΣ Ł нΣт Ŝƴ мффлΣ Ǉǳƛǎ нΣо Ŝƴ нллу ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ 
de la population : séparations, vieillissement, personnes isolées, etc. 
 

Même si le rythme de la décohabitation devrait se réduire, ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉue les ménages du 
SCoTAM compteront en moyenne 2,2 personnes en 2020, et 2,1 personnes en 2030. Les écarts dans la taille des 
ménages, constatés entre les secteurs urbains et périurbains du SCoTAM, perdureront. Metz, où 45 % des ménages sont 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Ŝƴ нллуΣ ƴΩŜƴ 
compterait plus que 1,8 en 2030. Le reste du SCoTAM, où 29 % des ménages comptent encore au moins quatre 
personnes, et où on en comptabilise en moyenne 2,7, resterait nettement au-dessus de deux personnes par ménage 
en 2020 et 2030. 

 
Le phénomène de décohabitation des ménages est donc amené à se poursuivre à ChieullesΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƻƳǇƻǎŞ Ł ф6 % de maisons (chiffre INSEE de 2014) et Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 
vieillissement de la population qui nourrit ce phénomène. Avec 2,о ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Ŝƴ нлонΣ ƭΩhypothèse 
posée pour construire le projet reste tout de même bien au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ 
ménage. Les ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Lb{99, citées au paragraphe précédent, ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
également de tenir compte du projet de développement de Chieulles dans son ensemble. Celui-ci vise à 
apporter une certaine diversification de ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όǘŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎύΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł Ŏontribuer à un 
certain maintien du phénomène de desserrement des ménages. 
 
Avec une telle hypothèse de desserrement des ménages, la création de 25 nouveaux logements serait 
nécessaire au maintien de la population à son niveau actuel. Les capacités de densification et de mutation des 
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tissus urbains ont été évaluées à environ 8 logements (cf. partie 4 du présent rapport de présentation). Ce 
potentielΣ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŞ ŀǳȄ мп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊobation du SCoTAM, permet de répondre à 90 % 
des besoins en logements uniquement nécessaires au maintien de ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩƛŎƛ нлонΦ En 
conséquence, le projet démographique communal a conduit à la définition dΩǳƴ possible secteur de 
développement urbain. 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлонΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ře 
ƭΩextension des tissus urbains, dépend de la volonté ou non des pétitionnaires de céder leurs biens et/ou de 
réaliser leurs projets.  

 

B. ScéƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ нлон 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 15 ҈ ŘΩƛŎƛ нлон ; ce scénario de développement 
entraîne un besoin de 52 nouveaux logements à créer : 

§ 25 logements pour, à minima, maintenir la population en raison du desserrement des ménages ; 

§ 27 logements pour répondre au projet de croissance démographique. 

 

 
 
[ΩŀƴŎƛŜƴ t[¦ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ŀǾŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ н!¦. Trois zones 2AU représentaient 
уΣс Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. Le présent PLU de Chieulles ne répond plus à une logique de constitution de 
réserves foncières. Cette logique fragilise des surfaces importantes de foncier agricole, en y adossant, sur les 
moyens et longs termes, une vocation de développement urbain.  
 
LŜ t[¦ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ projet de développement pensé à moyen terme, à horizon 2032, 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ 
(SCoTAM), approuvé en novembre 2014. Les besoins fonciers, pour décliner ce projet, ont été déterminés au 
plus juste, et ce, dans le respect des Lois Grenelle II et ALUR, et en compatibilité avec le SCoTAM. 
 

COMMUNE DE CHIEULLES

Scénario 1

A
Nombre d'habitants
(population municipale : décret n°2003-485)

B
Nombre de résidences principales
(selon le dernier recensement INSEE)

25 182 37 194 52 209 59 84

C
Nombre de logements vacants
(selon le dernier recensement INSEE)

1 1,1% 2 1,7% 3 2,2% 3 1,9%

D
Nombre d'occupants par logement
(taille moyenne des ménages = A/D)

E
Besoin en logements strictement lié au 

desserrement des ménages - (A/D)-B

F
Besoin en logements strictement lié à la 

croissance démographique - (E-B)

0,67% 0,00% 0,62% 1,41%

13 27

418 447 481

Scénario 2

25

7,0%

25 25

3,31 3,10 2,66 2,30 2,30 2,30

G Taux de croissance annuel moyen

Périodes 1990 - 1999 2009 - 20141999 - 2009

1,69%

91 113 157

301 350 418374

133

2,81 2,30

PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES

Période 2020-2032 

2,25%

RECENSEMENT DE LA POPULATION / EVOLUTIONS 

PASSEES

Evolutions démographiques sur les 

précédentes périodes intercensitaires
1990 1999 16% 2014 12%2009 7%

0,0%

Scénario 3

Pour la période 2020-2032

1,75%

25

35

19,0%

497

15,0%
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En planifiant leur prƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ нлонΣ Ŝǘ en déclinaison du SCoTAM et du PLH de Metz 
aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍ 1,4 % en 
moyenne par an.  
 
Ce scénario constitue une croissance démographique maîtrisée et cohérente au regard de le période 
précédente, qui était en moyenne de + 1,38 % par an entre 1990 et 2014.  
 
Il se traduit par une limitation de la consommation foncière non négligeable, de plus de moitié par rapport aux 
4,4 ha de consommation foncière estimée pour la décennie précédente à Chieulles.  
 
Il tient compte des opérations et projets déjà accordés au sein de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du SCoTAM : 14 logements sont accordés et en cours, avec principalement le programme du Clos du Colombier, 
une opération de démolition-ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
 
Le choix du scénario de développement effectué par la collectivité représente une consommation foncière totale 
projetée à 2032 de 2,1 hectares. Ces 2,1 ha sont utiles à la création de 31 logements projetés en extension 
parmi les 52 logements nécessaires à la déclinaison du projet de développement de Chieulles.  À travers ce 
scénario de développement ce sont ainsi environ 6 ha, auparavant ciblés en zone 2AU, qui ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
protégés en zone agricole. 
 
 

C. Démarche itérative pour retenir la zone 1 AU 

 
LΩŀƴŎƛŜƴ t[¦ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллс Ŝǘ ƴΩétait Ǉŀǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ DǊŜƴŜƭƭŜΦ Lƭ avait 
identifié ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ м!¦Σ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ Il avait également identifié plusieurs zones 2AU 
représentant environ 8,6 ha, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞes. Le présent PLU conserve uniquement 2,15 ha parmi les 
3,27 ha de lΩŀƴŎƛŜƴƴŜ réserve foncière 2 AU2. Il apporte donc un impact positif sur le foncier agricole, en 
supprimant les réserves foncières de type 2AU, qui fragilisent ce foncier. 
 
La spatialisation du projet de développement de Chieulles a conduit à requestionner les différentes solutions 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ н!¦Φ  

  

COMMUNE DE CHIEULLES

Nombre d'habitants
(population municipale : décret n°2003-485)

1
Besoin total en logements BRUT
(desserrement + croissance démographique)

2
Résidences principales occupées en 2032
(chiffres 2014 + besoins identifiés)

3
Potentiel de densification des tissus urbains
(après déduction de 25% de rétention foncière)

4
Déduction des permis accordés
(PA, PC et CUb délivrés après le 01/2015)

5
Besoin total en logements NET

(en extension des tissus urbains existants)

6
Besoin foncier maximal en extension

(densité brute de 15 logements/ha SCOTAM)
0,22 ha 1,06 ha 2,03 ha 2,52 ha

8

14

383 16 31

25 37 52

189 202 217

8 8 8

14 14 14

497

59

92

0,0% 7,0% 15,0%

418 447 481

PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES

Période 2020-2032

19,0%
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Deux zones 2AU, les zones 2AU3 et 2AU5, ont rapidement été écartées, et ce pour plusieurs raisons : 
 

§ Leur situation et leur configuration : elles supposent unŜ ǇƭŜƛƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩextension urbaine linéaire le long 
de la voie ŘΩŀŎŎŝǎ au village, en entrée sud de ChieullesΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
de compacité urbaine qui doit ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ prévaloir pour répondre à des objectifs de développement 
durable ; 

 

§ Leur proximité avec le centre socio-culturel récemment 
aménagé, à dessein, en recul des habitations du village ; 

 

§ La présence, concernant la zone 2AU5, ŘΩun hangar agricole, 
dont la surface a récemment été doublée au sud du village. Bien 
que ces bâtiments agricoles ne soient pas concernés par un 
périmètre de réciprocité, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, et de se prémunir de possibles difficultés 
de cohabitatioƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛon de 
nouvelles habitations aux abords des hangars, notamment du 
ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  

CENTRE SOCIO-CULTUREL ET HANGARS AU SUD DU VILLAGE DE CHIEULLES 

 
 
Dans la continuité de cette réflexion, le secteur 2AU2 a été retenu du fait de sa configuration urbaine.  
 
Il constitue un secteur dΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ entre deux époques de construction du village : des lotissements des années 
1990 et une partie plus ancienne, en toute proximité du village historique (rue de la Chapelle). 
 
Il ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ, sur une large façade ouest, en continuité directe des tissus bâtis. Son positionnement offre des 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǾƛŀƛǊŜ. À cet endroit, les futures habitations composeront un véritable nouveau 
« morceau » de ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎΩŜƳōƻîǘŀƴǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ. Il permet la création de nouvelles solutions de circulation à 
travers le village. Les nouveaux bouclages, rues et cheminements piétons, qui peuvent être créés ici, 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊǳŜǎ du village, notamment le chemin de la Perche. 
 
Cet espace positionne les futures constructions, et donc les futurs habitants, en proximité de la rue de la 
Chapelle, rue principale du village, et des équipements ǉǳƛ ǎΩȅ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΦ Il est situé 
le plus en proximité possible du village de Vany (localisé Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜύ Ŝǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
de Vany, prochainement requalifié. Ce chemin ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
récemment aménagé Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ de Vany. 
 
La réflexion visant à définir la future zone de développement urbain de Chieulles a conduit à modifier, et 
notamment à réduire, ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ н!¦н. La configuration de la zone 1AU a été définie en 
ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł : 
 

§ La topographie du site, avec un pendage nord-est / sud-ƻǳŜǎǘΣ ǉǳƛ ƎǳƛŘŜǊŀ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŀ 
gestion des eaux pluviales ; 

 

§ La ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ naturel, à laquelle sont adossées deux servitudes ŘΩǳǘƛƭƛǘŞs publique 
(SUP) ƭΩǳƴŜ ŘƛǘŜ ζ de passage », établie sur une largeur de 8 mètrŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ 
une autre dite « ŘΩŜŦŦŜǘǎ », établie sur une largeur de 80 mètres. Pour éviter toute nouvelle urbanisation 
aux abords de la canalisation de transport de gaz, les ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ont été fixées 
Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {¦t ŘΩŜŦŦŜǘǎ. 
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Ainsi, la zone à urbaniser, réduite à 
2,15 ha, entre en cohérence avec le 
projet démographique de Chieulles 
qui entraine des besoins en 
logement en extension urbaine de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
ÉLEMENTS DE CONTEXTE AYANT GUIDE LA 

LOCALISATION ET LA CONFIGURATION DE LA 

ZONE 1AU 
 

D. Compatibilité en matière de production de logements 

 
Le SCoTAM établit, Řŀƴǎ ǎƻƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩOǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩObjectifs (DOO), un objectif de production de 
nouveaux logements EPCI par EPCI. Celui-ci est de 19 180 logements pour Metz Métropole. Cet objectif est 
ŘŞŎƭƛƴŞΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 9t/LΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ Řǳ ǘƻƳŜ п Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Řǳ {/ƻ¢!aΦ 9ƭƭŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Pour Chieulles, la ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл Ł ол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
 
En mars 2018, Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ǎƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ aŜǘȊ 
Métropole a fait le choix de traduire, par secteur géographique, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
fixé par le SCoTAM, qui est ainsi reventilé commune par commune. Pour ChieullesΣ ƭŜ t[I ǇǊƻǊƻƎŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
2019, indique une enveloppe de 62 ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŜƴǘǊŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмп όŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
SCoTAM) et 2032.   
 
Dans un principe de comptabilité avec les documents de planification de rang supérieur, et dans un souci de 
limitation des impacts fonciers de son développement, le projet démographique de Chieulles conduit à des 
besoins en logement qui sont inférieurs ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр ҈ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ t[I de Metz Métropole, avec 52 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŘΩƛŎƛ нлонΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ décliner un scénario de développement 
maîtrisé au regard de son rythme développement connu depuis ces deux dernières décennies. À travers 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ оΦнΦ « /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ » Řǳ t!55Σ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ logements aidés. La 
répaǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ Řŀƴǎ le PADD. Des logements aidés peuvent ainsi être réalisés à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
existants. 
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5.3. LA PRISE EN COMPTE DE LΩARMATURE ECOLOGIQUE DU SCOTAM 
 
Le PLU intègre la préservation des milieux naturels et des continuités écologiques supra-communales en 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢!aΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ 1 du PADD qui 
traduit les objectifs de la collectivité sur ces thématiques.    
 

 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řǳ t[¦ ŘŜ Chieulles 

 

Compatibilité entre le projet de territoire Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢!a 
 

Orientation et Objectif du 
PADD 

Actions visées Compatibilité cibles SCoTAM 

Orientation 1 

Objectif 1.1 Protéger les 
continuités écologiques   

Protéger les continuités forestières et 
aquatiques supra communales que sont 
le bois de Châtillon-sur-Moselle et la 
Moselle 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
permanents et intermittents de toute 
nouvelle construction, et faciliter la 
restauration de leurs fonctions 
écologiques 

Protéger les prairies attenantes au 
ruisseau de Malroy  

Section 6  

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢!a 

Cible 6.1 Préservation des continuités 
forestières 

Cible 6.5 Limitation de la disparition des prairies 
et de la constitution de nouvelles ruptures dans 
la matrice prairiale 

Cible 6.8 Conservation des continuités 
aquatiques et de la qualité des lits des cours 
ŘΩŜŀǳ 

Orientation 1  

Objectif 1.2 Conserver les 
éléments de paysage 
ponctuant les espaces 
agricoles 

Maintenir dans les espaces agricoles les 
haies, bosquets et arbres isolés, 
notamment au lieu-dit de la Grande 
Tulesse  

Section 6 

/ƛōƭŜ сΦо /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 
espaces boisés  

 

Orientation 1  

Objectif 1.3 Maintenir des 
espaces de respiration et 
de transition paysagère 

Conserver des espaces semi-naturels 
dont les intérêts sont multiples dans et 
en lisière du village :  

§ lieux de « respiration » et de 
transition paysagère,  

§ supports de biodiversité et  

§ intérêt patrimonial pour certains de 
ces jardins et vergers. 

Section 6  

Cible 6.6 Préservation des vergers périvillageois  

Cible 6.11 Pénétration de la biodiversité en 
milieu urbain 

Cible 6.18 Couplage des enjeux de valorisation 
paysagère avec ceux de protection de la 
biodiversité 

Orientation 3  

Objectif 3.4 Maintenir les 
qualités paysagères de 
Chieulles   

Prévoir et conserver (haie boisée 
existante) des aménagements 
ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ł ƳşƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
environnementale des futures 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Section 6  

Cible 6.11 Pénétration de la biodiversité en 
milieu urbain 

Cible 6.18 Couplage des enjeux de valorisation 
paysagère avec ceux de protection de la 
biodiversité 

Orientation 3  

Objectif 3.5 Se prémunir 
des risques et des 
nuisances   

Ne pas autoriser de nouvelles 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴƛ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions existantes, au niveau des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞeǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ 
des zones inondables. 

Section 3 

/ƛōƭŜǊ оΦн tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

 
Via ses objectifs, le PADD de Chieulles ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
en supprimant pas moins de 6 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦Φ  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
ǎƛƎƴŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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5.4. LE RESPECT DES EQUILIBRES ECONOMIQUES 
 
Le SCoTAM a pour objectif de permettre à chaque intercommunalité de développer son tissu économique tout 
en satisfaisant aux impératifs de ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜs est régi par trois grands principes :  

§ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŜŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
de commerces ; 

§ !ŘŀǇǘŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢!aΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les évolutions sociétales ; 

§ Maintenir la cohérence existante dans la localisation des équipements commerciaux.  
 
Le t!55 ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ. En effet, la collectivité 
ƴΩambitionne pas la création ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩactivités. 
 
Toutefois, à travers ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нΦм ŘŜ ǎƻƴ t!55 « Affirmer lΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǎ 
services », ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ permettre le maintien, ǾƻƛǊŜ ƭΩaccueil ŘΩactivités économiques de service ƻǳ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
au sein même des tissus bâtis résidentiels du village, dans la mesure où ces activités sont pleinement 
compatibles avec ces fonctions résidentielles dominantes.  
 
Cette ambition est conforme à la cible 2.9 du SCoTAM, qui décline des objectifs généraux relatifs aux activités 
économiques commerciales et artisanales. Elle est également conforme à la cible 1.5 portant sur la mise en place 
ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ ǾƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŞǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ et le renforcement des services. 
 

5.5. LES POLITIQUES DE TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 

 Compatibilité du PADD de Chieulles 

[Ŝ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ cohérence avec les orientations du SCoTAM en matière de politique de transports et 
déplacements via les objectifs suivants : 

§ нΦм !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ village, ses équipements et ses services 

¶ Préserver les chemins existants afin de protéger leur possible usage. 

§ 3.3 Apporter un développement urbain renforçant les espaces publics villageois 

¶ Créer un bouclage viaire ŜƴǘǊŜ ƭΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ 
Roses ; 

¶ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ reliant Chieulles à Vany, tout comme ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ 
de bus localisé sur la rue de la Chapelle. 

 
Créer un nouveau bouclage viaire à travers le futur site de développement urbain est ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ. Son objectif 
est de participer à ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ƭƛǎƛōƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ de Chieulles. En étant 
également support de circulations douces (piétonnes et cycles) sécurisées et confortables, ce nouveau bouclage 
doit également faciliter ces déplacements et donc les favoriser.  
 
/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ grâce à la position choisie pour développer les futures habitations, en proximité 
du noyau villageois et de son arrêt de bus, et en proximité du chemin longeant la route de Vany, permettant de 
rejoindre, Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ±ŀƴȅΦ 
 
Le PLU protège les chemins, bien quΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ fragmentés et pour partie sƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ pour conserver 
leur existence voire ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎ à travers le ban communal. 
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B. Compatibilité avec les orientations du PDU de Metz Métropole 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) de Metz Métropole, approuvé en avril 2006 et mis en révision le 14 
octobre 2013, définit notamment : 

§ Les principes de la hiérarchie du réseau viaire et les infrastructures de voirie en projet ; 

§ Les orientations relatives au réseau ferré et le principe de restructuration du réseau urbain ; 

§ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ Τ 

§ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Τ 

§ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Υ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ 

§ Des objectifs en matière de stationnement ; 

§ Un schéma directeur vélos et un schéma directeur piétons. 
 
Le PLU de Chieulles intègre ces orientations. Les objectifs en matière de déplacements et de mobilité sont traités 
dans lΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ 3.3 du PADD intitulée : « Apporter un développement urbain renforçant les espaces 
publics villageois ». La question du stationnement - ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ƻǳ 
du stationnement vélo - est abordée plus particulièrement au niveau du règlement du PLU (article 7 renvoyé aux 
dispositions générales). 
 
 

5.6. LES JUSTIFICATIONS DES ORIENTATIONS DU PADD 
 
Chaque orientation du PADD se décline en objectifs qui répondent aux ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de 
développement identifiés à Chieulles (cf : exposé des principales conclusions du diagnostic, en point 2 du présent 
document). 
 

 Préserver les fonctionnalités écologiques des espaces naturels et urbains  

 
[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour construirŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ repose sur une 
approche multifonctionnelle des espaces non bâtis de la commune. Ces espaces combinent :  

§ Fonctions écologiques : ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ etc. ; 

§ Fonctions paysagères : animation des paysages agricoles, espaces de respiration autour du village-rue 
historique, transition entre espaces bâtis et non bâtis.  

 
Les espaces visés dans cette première orientation du PADD participent pleinement à la qualité du cadre de vie 
à Chieulles. Au-delà, ils participent à des fonctionnements écologiques plus globaux (dispersement de la faune, 
rétention de CO2Σ ŜǘŎΦύ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 

Objectif 1.1. Protéger les continuités écologiques 

 
Un objectif de préservation de la Trame Verte et Bleue est décliné ici. Des continuités écologiques composant 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du SCoTAMΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǊŘƻƴ ōƻƛǎŞ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜΣ ǎƻƴǘ 
identifiées et protégées. 
 
Des continuités aquatiques et prairiales, ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ, ont été identifiées 
dans le diagnostic territorial de Chieulles. Elles sont protégées pour leurs fonctions écologiques, hydrauliques et 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ du ruisseau de Malroy, de fossés, de leurs abords et de leurs prairies attenantes. 
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Objectif 1.2. Conserver les éléments de paysage ponctuant les espaces agricoles 

 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ - haies, bosquets et arbres isolés remarquables - participent plus ponctuellement aux 
fonctionnalités écologiques des espaces agricoles. Le projet de territoire de Chieulles vise leur protection. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ de préserver des éléments apportant une certaine diversité paysagère au plateau agricole 
ouvert de Chieulles. 
 

Objectif 1.3. Maintenir des espaces de respiration et de transition paysagère 

 
Grâce à lΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ de jardins, de potagers et de vergers, une certaine biodiversité est présente dans les tissus 
bâtisΣ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩîlot, et à leur frange. Ces espaces sont ciblés dans le projet communal pour être ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘΩǳƴŜ 
éventuelle urbanisation. Le diagnostic territorial a également mis en exergue ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ǾƛǾǊƛŜǊ ŘŜ 
vergers entretenus entre le village et la limite communale. 
 
Ces différents espaces matérialisent une transition douce entre les constructions du village et les espaces de 
culture agricole ǉǳƛ ƭŜǎ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ espaces de respiration au sein même du village.  
 
De plus, les vergers et jardins attenant au bâti le plus ancien de Chieulles ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ 
historique ǘƻǳǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ǾƛǎŜ 
donc leur ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ historique et architectural. 
 

B. Maintenir la structure villageoise de Chieulles  

 
La dimension villageoise de Chieulles se matérialise, notamment, à travers son axe central, la rue de la Chapelle. 
Elle structure le village, grâce à ŘΩimposants volumes bâtis ǎΩŀƭƛƎƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜΣ mais aussi grâce aux vergers et 
jardins qui entourent le village-rue. La présence de la chapelle, de son espace vert associé, de la mairie et de 
ƭΩŀƛǊe de jeux participent à animer la vie et les paysages villageois. Autour de ce noyau villageois, un tissu urbain 
Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇé. Depuis quelques années la commune ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ 
socioculturel.  
 
Cette deuxième orientation du PADD de Chieulles a donc pour ambition de : 

§ Maintenir ses qualités urbaines et paysagères, qui donnent son caractère de village ;  

§ Conforter ses équipements, services et aménités qui accompagnent ses fonctions résidentielles.   
 

hōƧŜŎǘƛŦ нΦмΦ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

 
[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ du projet de territoire de Chieulles est de protéger Ŝǘ ŘΩaffirmer les éléments qui fondent le 
village de Chieulles, ainsi que son attractivité : équipements, arrêts de bus, espaces publics, activités artisanales 
et de services, chemins, etc. 
 
Globalement, iƭ ǎΩŀƎƛǘ à traǾŜǊǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ un équilibre entre les règles assurant la protection de ces 
éléments et celles permettant leurs évolutions, voire leur déploiement.  
 

Objectif 2.2. Prévoir les possibles évolutions du centre socio-culturel 

 
Chieulles possèdent depuis quelques années un centre socio-culturel accueillant des évènements et des 
activités sportives, associatives, de loisirs, etc.  
 
La collectivité ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ŀǎǎǳǊŜǊ sa pérennité. Des règles qui puissent 
à la fois : 

§ Permettre des agrandissements ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 
organisent ; 

§ Maîtriser ces éventuels agrandissements, vis-à-vis des paysages et des espaces agricoles alentours. 
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Objectif 2.3. Conforter les qualités urbaines et architecturales 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ǾƛǎŜ Ł accompagner et à encadrer les évolutions projetées par la 
collectivité en vue de densifier et de développer son tissu bâti. Pour ce faire des limites sont fixées : hauteurs 
limitées, espaces de jardins protégés, implantations du bâti réglementées, etc. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ consiste à préserver les 
qualités urbaines et architecturales les plus caractéristiques du village :  

§ Maintenir la lecture du village historique souligné par la route D69c et le ruisseau de Malroy qui 
composent tous les deux une limite forte pour le village. Il a ainsi été décidé de ne pas franchir cette 
limite ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ, lisible depuis la route de 
Rupigny notamment qui offre un point de vue majeur sur Chieulles ; 

§ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ et plus particulièrement au niveau 
de la rue de la Chapelle et de sa place centrale, où les volumes bâtis composent le village-rue. 

 
/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩadapter le bâti et les espaces publics à des 
besoins qui évoluentΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ, ou encore ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭes 
conditions de circulatioƴ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

Objectif 2.4. Protéger le patrimoine bâti vernaculaire 

 
Pour aller plus loin dans la préservation des qualités architecturales de Chieulles, certains éléments ont été 
identifiés grâce au diagnostic territorial. Chapelle, corps de ferme, pigeonnier composent un patrimoine 
particulier au territoire et animent les paysages urbains et non bâtis. Ce patrimoine est protégé à travers le PLU, 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Objectif 2.5. Faire perdurer une économie agricole dynamique 

 
Les espaces du territoire communal sont, ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ, ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩune activité agricole. Pour faire perdurer 
cette activité une grande majorité de ces espaces est protégée. La commercialisation de produits agricoles 
locaux y est rendue possible. La fonctionnalité des bâtiments à vocation agricole est garantie en évitant à 
ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

 

C. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ǿie 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ, pour la collectivité, est de poursuivre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de nouveaux habitants. Elle le fait à un rythme qui est 
en moyenne de + 1,4 nouveaux habitants par an depuis plusieurs décenniesΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜ 
rythme tout Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛmpact du développement démographique sur le foncier. Cet ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ 
en prenant en compte les ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, et en se 
fixant un minimum de densité à atteindre pour calibrer le futur site développement urbain. 
 
Préserver le cadre de vie des habitants, tout en en accueillant de nouveaux, ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
paysager et environnemental des futurs constructions et aménagements nécessaires. Au-ŘŜƭŁΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
ǾƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ à travers le village et en 
aménageant de nouveaux espaces publics Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴe. 
 

Objectif 3.1. Conforter la dynamique démographique tout en maîtrisant le développement urbain 

 
Le rythme de consommation foncière est fortement réduit par rapport à la précédente décennie : le projet se 
traduit par ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǳ plus de deux hectaresΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ 4,4 ha ont 
été artificialisés ces dix dernières années. Pour atteindre cet objectif, la collectivité vise une croissance 
démographique maîtrisée, et cohérente avec son développement passé.  
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De plus, le projet de développement de Chieulles fait appel à une densité se renforçant par rapport aux 
précédentes opérations de lotissement réalisées sur la commune. Cette densité renforcée, additionnée à la 
prise en compte, à hauteur de 40 %, de logements ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ, permet 
de maîtriser au mieux le développement urbain. 
 
Le projet de territoire de Chieulles repose donc sur des ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜǎ qui permettent 
de réduire les impacts de son développement démographique et urbain sur les espaces agricoles. Ces pratiques 
permettent aussi de répondre à de nouvelles demandes de la population, en produisant une offre de logements 
plus diversifiée. 
 

hōƧŜŎǘƛŦ оΦнΦ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ 

 
Cet objectif se traduit principalement Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŞŘƛŎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ζ « Conforter la trame urbaine 
Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ». " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜ ŦǳǘǳǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ 
panel de logements offert sur la commune, et ce, dans la continuité des opérations immobilières les plus 
récentes : création de deux petits ensembles collectifs dans le lotissement « Le Maix η Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
en bande au « Clos du Colombier ».  
En proposant à la fois des habitations individuelles, intermédiaires et collectives dans le futur quartier du village, 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎΦ 
 

Objectif 3.3. Apporter un développement urbain renforçant les espaces publics villageois  

 
Au-ŘŜƭŁ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǎƛǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ t!55 ŘŜ 
Chieulles est de ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾƛŀƛǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘΩapporter un nouvel espace collectif de rencontre aux 
habitants.  
Ces futurs aménagements - rues, chemins, placette et/ou espace vert - participeront pleinement à la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ /ƘƛŜǳƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛȄ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ  
 
Cet objectif, visant à renforcer les espaces publics de la commune et à ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
de Vany, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ du centre de Chieulles, a présidé aux choix du futur secteur de développement 
urbain.  
 

Objectif 3.4. Maintenir les qualités paysagères de Chieulles 

 
aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ paysager et environnemental des futurs constructions et aménagements sur le cadre de vie 
de Chieulles est un questionnement majeur qui a guidé la réflexion de la collectivité pour construire son projet 
territorial. Ainsi, il a guidé, au même titre que les ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
de développement. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ōŃǘƛes en hauteur, en ligne de crête. 
 
Ce secteur est configuré de manière à ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜnte qui caractérise ce site. Les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǇƻǳǊ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ǾƛǎŜ 
notamment ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
notamment de contenir et de gérer le ruissellement par écoulement des eaux pluviales. 
 

Objectif 3.5. Se prémunir des risques et des nuisances  

 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜs de manière à éviter 
toute exposition de nouvelle population aux sources de risques présentes sur le ban communal.  
La configuration du site de développement urbain inscrit celui-ci Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ présente 
dans ce secteur, aux abords du village.  
 
Aux abords de la route D1, classée voie à grande circulation et voie bruyante, et de la Moselle, concernées par 
le tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όPGRI) Rhin Meuse et un Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(PPRI), toute nouvelle construction est interdite par le PLU.  
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5.7. LES DECLINAISONS REGLEMENTAIRES DU PADD 

 /ƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ t!55 ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ {/ƻ¢!a 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables (PADD) définit :  

§ « 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ; 

§ 2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, 
le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. ». 
 
En outre, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊence 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜǎǎƛƴŜ ό{/ƻ¢!aύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мом-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

 
tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ de Chieulles 

 

/ƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ {/ƻ¢!a 
 

PADD de Chieulles Thématiques du L151-5 Thématique(s) SCoTAM 

Orientation 1 

Préserver les 
fonctionnalités 
écologiques des 

espaces naturels et 
urbains 

Paysage 

Protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers 

Préservation ou remise en bon état des continuités 
écologiques 

Urbanisme 

Mise en valeur des paysages  

Armature écologique  

Conservation de la trame verte et 
bleue existante  

Orientation 2 

Maintenir la 
structure villageoise 

de Chieulles 

Équipement  

Loisirs  

Développement des communications numériques  

Équipement commercial  

Développement économique  

Transports et déplacements  

Paysage 

Urbanisme  

wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

Protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers 

Équipements  

Équilibres économiques  

CoƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
commerciales et artisanales  

Politiques des transports et 
déplacements  

 

Orientation 3 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ 

préservant le cadre 
de vie  

Objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain  

Habitat  

Urbanisme  

Transports et déplacements  

Paysage 

Objectifs de production de logements  

Renouvellement urbain  

Limitation de la consommation de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ  

wŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 
SCoTAM  

Principe de prévention des risques  
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B. Continuité entre PADD et pièces opposables 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ chaque objectif Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇement 
Durables (PADD) est en cohérence avec une traduction règlementaire dans les pièces opposables en droit du 
PLU (règlement et OAP). 
 
Certains objectifs du PADD sont spécifiquement déclinés à travers le règlement, ses dispositions écrites et 
graphiques. ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) : « comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 
durables, ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭϥƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΧ ηΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!tΦ 
 
 

Orientation 1 

Préserver les fonctionnalités écologiques 
des espaces naturels et urbains 

Déclinaison réglementaire dans les pièces opposables 

Règlement et OAP 

1.1. Protéger les continuités 
écologiques 

 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ 

¶ Définition de zones agricoles et naturelles inondables (Ai et Ni) 
interdisant de nouvelles constructions, aux abords : 

§ de la aƻǎŜƭƭŜ ώȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞ 
Ŝǘ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎϐ ; 

§ du ruisseau de Malroy [prairies attenantes]. 

¶ Protection du bois de Châtillon-sur-Moselle en tant que continuité 
forestière, au titrŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

1.2. Conserver les éléments de 
paysage ponctuant les 
espaces agricoles 

¶ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ό9./ύΣ ŘŜǎ haies, arbres 
remarquables isolés et bosquets, ponctuant les espaces agricoles  

¶ Protection de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5сфŎ au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

1.3. Maintenir des espaces de 
respiration et de transition 
paysagère 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ŦǊŀƴƎŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ vergers et jardins attenants au bâti 
historiqueΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ мΣн ƘŀΣ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ 

¶ Préservation, en tant que zone naturelle « jardins ηΣ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩîlots non 
bâtis, et de franges de jardins et de vergers au contact des espaces 
agricoles, pour leurs fonctions paysagères et écologiques 
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Orientation 2 

Maintenir la structure villageoise de 
Chieulles 

Déclinaison réglementaire dans les pièces opposables 

Règlement et OAP 

2.1. !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ 
village, ses équipements et ses 
services 

 

 

¶ Rendre possible ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ 
ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ƴƛ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ zones urbaines et à 
urbaniser (UA, UB et 1AU) 

¶ Permettre ŘΩéventuelles requalifications et évolutions des équipements 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ (mairie, espace vert, 
aire de jeux) 

¶ Conserver les chemins existants afin de protéger leur usage, au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

2.2. Prévoir les possibles 
évolutions du centre socio-culturel 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ (UE) définissant strictement les conditions 
ŘΩǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όŞǾŜƴǘǳŜƭ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƴƴŜȄŜύ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛƻ-culturel sur son unité foncière 

2.3. Conforter les qualités urbaines et 
architecturales 

¶ Formalisation de choix de développement, et de limitation de 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ le long de la RD69c, préservant les contours 
urbains de Chieulles, visibles en hauteur, depuis la route de Rupigny 

¶ Délimitation de deux zones urbaines à même de maintenir la cohérence 
de tissus urbains, soit à dominante pavillonnaire (zone UB), soit 
composéeǎ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όȊƻƴŜ ¦!ύ 

¶ Formulation de ǊŝƎƭŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǎǳǊ ŘŜǎ 
séquences de rue spécifiques 

2.4. Protéger le patrimoine bâti 
vernaculaire 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ 
la Chapelle 

2.5. Faire perdurer une économie 
agricole dynamique 

¶ Des espaces agricoles en grand majorité visés par une zone agricole : 

§ maintenant le recul entre les zones urbaines et les bâtiments 
agricoles existant ; 

§ autorisant les bâtiments à usage agricole et les activités de 
diversification accessoires aux exploitations. 

¶ Pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 
adaptations, extensions limitées et constructions annexes strictement 
encadrées 
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Orientation 3 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ 
cadre de vie 

Déclinaison réglementaire dans les pièces opposables 

Règlement et OAP 

3.1. Conforter la dynamique 
démographique tout en maîtrisant le 
développement urbain 

¶ Une ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǾƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр ҈ ŘΩƛŎƛ нлон, soit 
une croissance annuelle moyenne de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м,4 % sur la période 2020-
нлонΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
connue depuis plusieurs décennies  

¶ Une importante baisse de la consommation foncière, de plus de moitié, 
au regard de la dernière décennie, déclinée à travers les zones urbaines 
(UA, UB et UE) et à urbaniser (1AU) 

¶ La suppression des réserves foncières, de type 2AU fragilisant le foncier 
agricole 

3.2. Consolider une offre 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ 

¶ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t « Conforter la trame 
ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ » : un minimum de 30 % de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ  

¶ Une possible densification des tissus bâtis pour divertir les formes 
urbaines : possible mitoyenneté en zone UA, UB et 1AU 

3.3. Apporter un développement 
urbain renforçant les espaces publics 
villageois  

¶ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩh!tΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ confortant la 
structure urbaine de Chieulles, grâce à sa configuration et les nouvelles 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ōƻǳŎƭŀƎŜǎ ǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ŀǇǇƻǊǘŜǊ 

3.4. Maintenir les qualités paysagères 
de Chieulles 

¶ 5ŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩh!tΣ favorisant 
ƭΩƛntégration paysagère et environnementale des futures constructions  

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9./Σ ŘΩǳƴŜ haie arborée jouant 
un rôle paysager et écologique 

3.5. Se prémunir des risques et des 
nuisances  

¶ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘé publique associées aux 
canalisations de matière dangereuse transitant à travers le ban 
communal de Chieulles 

¶ Localisation des secteurs de développement urbain Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
bruyantes 

¶ Déclinaison à travers la zone Ni des prescriptions inscrites au Plan de 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ нлмс-2021 - Bassin Rhin 
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5.8. LES JUSTIFICATIONS DE LΩOAP 
 
 

 Principes généraux applicables aux nouvelles opérations 

Les principes généraux applicables aux nouvelles opérations réalisées en zones urbaines et à urbaniser visent 
à assurer un développement qualitatif des nouveaux quartiers dans le cadre du PLU. Ces principes déclinent 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ Chieulles en matière de 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ 
ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 
opérations. 
 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ de 
ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ Il appartient 
aux aménageurs intervenant sur les sites de déterminer la manière de décliner au mieux les principes exposés. 
 

§ Objectifs de densité et de diversité des formes urbaines 

Ils visent à assurer ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ qui permettra de répondre qualitativement aux 
ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όŎŞƭƛōŀǘΣ ŎƻƴŎǳōƛƴŀƎŜΣ 
ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭƛǘŞΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΧύΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ t!55 Ŝǘ Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ ŎƻƘŞrence 
avec les orientations du SCoTAM, permettent de répondre à la nécessité de lutter contre la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł assurer une bonne insertion 
urbaine et paysagère des nouveaux secteurs urbanisés dans leur environnement. La réalisation de nouvelles 
opérations a des conséquences directes sur les paysages, le cadre de vie des habitants riverains, les risques et 
nuisances. Il est indispensable de tenir compte des incidences prévisibles en recherchant un maximum de 
cohérence Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 
 
 

§ Typologie de logements 

Cette définition touche à la forme urbaine des constructions. 
 
Logements individuels : Une construction qui ne comprend 
ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǎƻǳǎ 
forme de maison.  
 
Logements intermédiaires : Une construction comprenant 
plusieurs logements accesǎƛōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΦ 
Chaque logement pourra comporter un espace extérieur 
ǇǊƛǾŀǘƛŦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀŎŎƻƭŞŜǎ Ŝƴ ōŀƴŘŜǎΧ 
 
Logements collectifs : Une construction comprenant plusieurs logements accessibles par des accès communs.  
  

ILLUSTRATION DE LOGEMENTS INTERMEDIAIRES AVEC 

ACCES INDIVIDUELS 
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§ Environnement et paysage 

La prise en compte de la qualité environnementale et paysagère dans les aménagements vise à valoriser les 
ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ qui auront le plus à en bénéficier. Les opérations doivent tenir 
compte des sensibilités paysagères ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊΦ 
 
 

§ Accessibilité et desserte des zones 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ à un souci de cohérence de 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ. Le cas échéant, les voies de dessertes 
principales doivent être facilement identifiables par rapport aux voies de dessertes secondaires et ne pas 
favoriser le trafic automobile de transit. Ceci, dans le but de limiter les nuisances pour les riverains. 
 
Le maillage des quartiers par des cheminements doux (piétons-vélos) vise principalement à promouvoir des 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 
du cadre de vie des habitants. Les aménagements réalisés devront rechercher un maximum de perméabilité avec 
ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ /Ŝǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł aƻōƛƭƛǘé Réduite (PMR).  
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜǎ conditions de circulations des 
engins agricoles et la desserte des îlots culturaux doivent être analysées et préservées. 
 
 

§ Aménagement des espaces libres de constructions 

Ces espaces concourent Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, que ce soit sur le plan de la biodiversité ou 
de la prévention des nuisances. Les aménagements effectués doivent favoriser le maintien, voire la restauration, 
de la diversité biologique des espaces concernés. Les plantations réalisées devront utiliser des essences locales 
et diversifiéesΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ Ŝǘ la gestion des 
ruissellements de surface prise en compte dans les aménagements. 
 
 

§ Gestion urbaine et équipements spécifiques 

Les principes concernant la gestion urbaine et les équipements spécifiques portent à la fois sur la gestion des 
eaux pluviales, mais également celle des déchets. Ainsi, dans la mesure du possible, les espaces non construits 
doivent être utilisés prioritairement pour la gestion des eaux pluviales. Enfin, dans les nouvelles opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
mise en place.  
 
Ceci est la traduction dans le PLU ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la Métropole. La 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ ƛƳƳŜǳōƭŜ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ 
conteneur le plus proche, a pour objectif de rendre possible cet apport volontaire, sans que cela ne constitue 
une contrainte trop forte pour les usagers. 
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B. Typologie de ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) différentes selon la nature des objectifs visés et les thématiques concernées. Le PLU de 
Chieulles comporte une OAP de type « sectorielle ». Elle relève donc ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мрм-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
Elle est intitulée de la manière suivante : « /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ » 
 
LΩOAP est signalée sur le règlement graphique du PLU par un liseré spécifique.  
 
En matière de logements sociaux, la commune de Chieulles ne possède aucune obligation légale. LΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ciblée par ƭΩh!t nΩŜǎǘ pas concernée par une obligation de réaliser des logements sociaux. Toutefois, elle peut 
en comporter selon le projet réalisé. Il est bien rappelé que la commune est couverte par le Programme Local 
ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜ qui prévoit une solidarité entre les communes pour la production de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł Chieulles doit permettre de répondre aux 
préconisations du PLH, notamment en matière de logements sociaux.  
 

C. Secteur retenu et application des règles  

 
Les ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ servent à guider le pétitionnaire et le service 
instructeur sur les objectifs poursuivis dans une logique de compatibilité.  
 
Cela impose le ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŞŘƛŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩh!tΣ 
selon une ou plusieurs solutions, mais ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ initial. 
 
La présente OAP est sectorielle car elle porte sur un secteur pour lequel elle définit des conditions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des 
secteurs Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ  
 
/ŜǘǘŜ h!t ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ greffe de la trame urbaine. Il correspond 
à la zone 1AU. Cette zone est ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎement à destination dominante 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  
 
La légende dissocie volontairement les éléments de contexte de ceux qui nécessitent des « actions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ». 5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ, et dont il doit être tenu compte 
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩh!t Ŝǘ ƎǳƛŘŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

§ La trame viaire environnante ; 

§ [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ǉǳƛ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ŎƘemin 
longeant la route D69c reliant Chieulles à Vany ; 

§ La présence en contre-ōŀǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ŀŘƻǎǎŞŜ ; 

§ La déclivité du terrain en lui-même. 

 
¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
projet, faiǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦.  
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OAP - Actions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Justifications 

Lien(s) avec le règlement et/ou  

Principe de ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t 

Bouclages 
viaires et 
cheminements 
à aménager 

Cette orientation vise à apporter, à 
travers ce nouveau quartier, de 
nouvelles solutions de circulation 
dans le village. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ de fluidifier les 
circulations automobiles. De 
nouveaux parcours sécurisés pour les 
déplacements doux (piétons et 
cycles) doivent aussi être apportés. 

Cette orientation doit se traduire par 
la création de deux rues se bouclant 
avec les rues alentour. 

Ces nouvelles rues devront participer 
à la qualité du cadre de vie. Pour 
éviter tout effet de « dédale de 
rues », et pour faciliter la 
ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ 
une distinction devra être apportée 
entre :  

§ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ 
principale, destinée à être 
empruntée par les habitants des 
quartiers alentours, et 

§ Une rue secondaire, dévolue à une 
desserte locale. 

Si ƭŜ ŘŜǎǎƛƴ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞΣ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ƴŜ ǎŜǊa pas compatible 
avec ƭΩh!t ǎƛ, finalement, cela ƴΩŀōƻǳǘƛǘ pas un 
double bouclage tel que signifié dans le schéma 
ŘΩh!tΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘŜǳȄ ǊǳŜǎ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳƴŜ 
Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

Ce double bouclage viaire devra atteindre deux 
objectifs : 

§ Connecter la rue des Roses à la rue de la 
Chapelle ; 

§ Desservir en profondeur le site de projet et 
éviter au maximum la création ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
habitations en impasse. 

Pour établir une hiérarchie entre les deux rues, et 
ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t, le projet devra 
obligatoirement intégrer deux profils de rues 
différents, ǘŜƭǎ ǉǳΩils sont autorisés et 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1AU 8.1 du règlement :  

§ Une rue principale, de 8 mètres de plateforme 
dont 5 mètres de chaussée, si celle-ci est 
aménagée en double-sens de circulation, et  

§ Une rue secondaire, profilée en cours urbaine. 

vǳƻƛ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘ ces deux rues devront être 
aménagées de manière à permettre des 
circulations douces sécurisées et confortables. 

Espace public à 
créer 

Le futur quartier se composera de 
rues et devra être doté de solutions 
de stationnement visiteurs tels quΩƛƭǎ 
sont réglementés dans les 
dispositions générales du règlement. 

Au-delà, il devra obligatoirement être 
ŘƻǘŞ ŘΩun espace public qui puisse à 
la fois constituer : 

§ Un espace de rencontre collectif, 
et  

§ Une aménité paysagère pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ 
village. 

Il devra donc être suffisamment 
dimensionné, et bénéficier 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs paysagers pour 
atteindre ce double objectif.  

[Ωh!t ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŀŎte de ce 
futur espace public, toutefois la compatibilité du 
ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ solutions possibles pour mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ : soit au centre du 
quartier, soit en frange nord du site du projet 

Quoi quΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǾǊŀ 
obligatoirement ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ en lien avec le bâtiment 
de logements collectifs qui, lui, sera implanté en 
pointe nord-est du site de projet. 

Cet espace public devra concourir à décliner la 
ǊŝƎƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1AU 6.2 : « A partir de 10 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ҈ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƳƳǳƴǎΦ » 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦ сΦо ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ : 
« Toute aire de stationnement doit être plantée 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ Řƻƛǘ 
être planté au minimum un arbre pour six 
emplacements. » 
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Trame végétale 
à préserver et à 
renforcer 

En frange du site de projet, des 
trames végétales sont à créer, et à 
protéger, pour celles qui existent. Ces 
trames doivent répondre à un double 
enjeu pour ce site en pente et exposé, 
notamment depuis la route de Vany. 
Elles doivent :  

§ Jouer un rôle de rétention du 
ruissellement des eaux pluviales, et 

§ Apporter une transition douce avec 
les espaces agricoles alentour, en 
accompagnant les constructions 
dans le grand paysage. 

Ces plantations en lisière du quartier 
devront également enrichir la 
biodiversité à proximité des tissus 
urbains. 

En frange nord, nord-est et est du ǎƛǘŜ ŘΩh!tΣ ƭŜǎ 
fonds de parcelle au contact des espaces 
agricoles, ainsi que les abords du petit ensemble 
de logements collectifs (possiblement aménagé 
en espace public collectif) devront être plantés de 
ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀƴŀŎƘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘκƻǳ 
ŘΩŀǊōustes.  

La haie ciblée comme haie arbustive à préserver 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!t, est également ciblée 
comme Espace boisé classé (EBC) à conserver 
dans le règlement. 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
м!¦ сΦнΣ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝs 
essences locales sont indiquées de manière non 
exhaustive en annexe du règlement. 

Gestion des 
eaux pluviales à 
assurer à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
quartier 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ, et sa finalité, sont ici 
clairement formulées. Cela vaut pour 
les habitations en elles-mêmes, mais 
aussi pour les eaux pluviales qui 
ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǳǊ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 
ǎƛǘŜ ŘΩh!t, pour éviter tout 
phénomène de ruissellement en 
contre-bas du site. 

Il est précisé dans les dispositions générales du 
règlement écrit que : « Pour tout projet, des 
dispositifs appropriés et proportionnés, 
permettant la gestion des eaux pluviales, doivent 
être réalisés sur le site de l'opération. Ils doivent 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ 
techniquement possible, et garantir leur 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
technique avérée, les eaux pluviales pourront être 
déversées dans le milieu naturel ou le réseau 
public dédié à cet usage dans des conditions 
conformes à la règlementation en vigueur. » 

Cette disposition du règlement écrit indique donc 
ǉǳΩŜƴ amont de tout système de rétention des 
eaux pluviales, les dispositifs de gestion des eaux 
pluviales doivent privilégiŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
que cela s'avère techniquement possible. 

Les aménagements à prévoir seront à déterminer 
sur la base ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
qualité des sols et de la configuration exacte des 
futurs aménagements et constructions.  

Concernant le bassin de rétention en lui-même 
celui-Ŏƛ ŘŜǾǊŀΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
étude spécifique pour adapter son utilité et son 
efficacité au projet urbain et au terrain. Les élus 
souhaitent a priori privilégier un système fermé 
ŎƻƳƳŜ ŎŜƭŀ Ǉǳ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des lotissements de la commune. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!t ƛƴŘƛǉǳŜΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 
déclivité du terrain, une localisation 
préférentielle pour un système de rétention des 
eaux pluviales.  
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Diversité des 
typologies de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł 
construire 

¦ƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 
attendue à cet endroit en déclinaison 
ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 3.2 du PADD. 

Cette orientation vise à diversifier le 
parc de logements Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
village, mais aussi à diversifier les 
ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
quartier. 

 

 

 

Des formes urbaines un peu plus 
denses (de type petit ensemble de 
logements collectifs et logements 
intermédiaires) pourront 
opportunément marquer le centre du 
quartier et sΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎǊŞŜǊΦ 

30 logements au minimum sont à créer Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩh!tΦ  

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
logements à produire, un minimum de 30 % de 
logements intermédiaires est à atteindre à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩh!tΦ 

Ces chiffres sont à apprécier dans un principe de 
compatibilité, qui représente une marge 
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ҈Φ 

 

 

Le reste se composera de logements individuels 
et de logements collectifs. Un projet ƴΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
pas, a minima, un bâtiment de logements 
collectifs ne serait pas compatible avec la 
présente OAP. Ce bâtiment devra être positionné 
en pointe nord-Ŝǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩh!tΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŞ 
ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tΦ Il sera nécessairement 
ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ŎǊŞŜǊΦ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ cohérence avec les tissus 
bâtis environnants, la hauteur des constructions 
principales est limitée à 7 mètres au sein du 
règlement de la zone 1AU. 
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6. LES DISPOSITIONS RETENUES DANS LE RÈGLEMENT 

6.1. LE DECOUPAGE DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ les justifications de : 
« La délimitation des zones prévues par l'article L151-9 ». Conformément à cet article, le territoire couvert par 
le Plan Local d'Urbanisme est divisé en quatre grands types de zones dont les délimitations sont reportées sur 
le règlement graphique avec une couleur spécifique pour chacune : 
 

§ Les zones urbaines (sigle U) :  

Sont classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants 
ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

 

§ Les zones à urbaniser (sigle AU) :  

Sont classés en zone à urbaniser les secteurs non bâtis ou insuffisamment viabilisés destinés à être ouverts à 
l'urbanisation. La zone 1AU est une zone où les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate, ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone. 

 

§ Les zones agricoles (sigle A) :  

Sont classés en zone agricole, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres.  

 

§ Les zones naturelles et forestières (sigle N) :  

Sont classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière soit de leur 
caractère d'espaces naturels.  

 
 
Pour simplifier la lecture du règlement graphique, quatre couleurs ont été retenues, 
soit une par type de zone. Le règlement constitue une seule pièce du PLU qui 
comprend un document écrit et un document graphique.  
 
Une règle est par exemple susceptible de figurer uniquement dans le document graphique (trame) ou 
uniquement dans le règlement écrit (dispositions générales). Les règles des documents graphique et écrit sont 
donc cumulatives. Ce sont ces deux documents qui constituent le règlement du PLU.  
 
Les dispositions générales, qui constituent le titre 1 du document écrit, rassemblent les différentes prescriptions 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ, quelle que soit la zone concernée. Elles se situent dans le 
ǇǊŜƳƛŜǊ ǘƛǘǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǊŜŘƻƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ 
Pour cette raison, des règles comme le mode de calcul de la hauteur ne sont pas rappelées dans les différents 
articles 10. Il convient que le ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ qui constituent une 
composante essentielle pour bien appliquer le règlement du PLU. Les pages qui suivent permettent de justifier 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ 
de se référer aux justifications pour voir si elles permettent de lever les questions qui se posaient.  
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ Řǳ t[¦ ŘŜ janvier 2006. Il découle uniquement du PADD porté 
par les élus dans le nouveau PLU. 
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 Zones urbaines 

Le PLU de Chieulles comporte trois zones urbaines qui sont délimitées sur le règlement graphique. Elles 
permettent de préciser des règles différentes pour tenir compte de la morphologie et des caractéristiques des 
tissus urbains.  
 

Zone Justifications de la délimitation de zone retenue 

UA 

La zone UA englobe les habitations du village-rue historique de Chieulles autour desquelles se 
sont développés les tissus pavillonnaires. tƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōŃǘƛǎǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊǳǊŀƭŜ. 
{Ωȅ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ, ainsi que les futures maisons mitoyennes 
ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ-reconstruction, le « clos du Colombier ». La zone UA est 
donc centrée sur la rue de la Chapelle, sur des courtes impasses ǎƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΣ Ŝǘ 
sur le début du chemin de la Perche. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ, ainsi que la simple ou double mitoyenneté des constructions, 
constituent les caractéristiques urbaines principales de ces tissu bâtis. 

 
 

 
LA ZONE UA EST DE TAILLE RESTREINTE DE MANIERE A EXCLURE, AUTANT QUE POSSIBLE, LES CONSTRUCTIONS QUI NE SONT  

NI ANCIENNES, NI IMPLANTEES A LΩALIGNEMENT ET/ OU EN MITOYENNETE. 

 
  

Source : bluehabitat, « Clos du Colombier » 
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Zone Justifications de la délimitation de zone retenue 

UB 

Tout autour du village-rue historique, la zone UB ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ 
ŎƻƳǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ. Globalement, les pavillons les plus anciens ont été 
construits le long de rues et de chemins préexistants. Plus récemment, ils ont été aménagés 
dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 
(deux constructions). 

De manière générale, dans ce type de tissu urbain, les habitations sont implantées en retrait 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. Elles sont mitoyennes, ou non, au niveau des limites séparatives. 
Des clôtures matérialisent le plus souvent les limites de propriétés. 

 

 

 
  

LA ZONE UB RECOUVRE LA MAJORITE DES TISSUS URBAINS DU VILLAGE 
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Zone Justifications de la délimitation de zone retenue 

UE 

La zone UE vise à ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛƻ-culturel de Chieulles. Elle a été créée et 
ŘŞǘƻǳǊŞŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ, en raison de ses capacités suffisantes, en termes de réseau 
et de voirie, de sa dimension, de la maîtrise foncière publique et de l'occupation de l'unité 
foncière considérée : présence de l'équipement et de son parking. 

 

 
 
 
 
 
  

  

LA ZONE UE REGLEMENTE LES POSSIBLES EVOLUTIONS (AGRANDISSEMENT, 
CONSTRUCTIONS ANNEXES) DU CENTRE SOCIO-CULTUREL 



 

 
 

METZ METROPOLE  Î PLU DE CHIEULLES Î AGURAM 

 
68 

Ï PLU | Rapport de Présentation 
Ï  

B. Zone à urbaniser 

 

Zone Justifications de la délimitation de zone retenue 

1AU 

La délimitation de la zone 1AU est étroitement liée au projet démographique communal dont 
les justifications figurent dans la partie 5.2 du présent document.  

La configuration de la zone 1AU a été déterminée selon les besoins fonciers identifiés dans le 
projet démographique après déduction des projets en cours et du potentiel de densification.  

Elle est également venue ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ du site, au réseau viaire environnant ainsi 
ǉǳΩà ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ en contre bas. 

 

 
 

LA ZONE 1AU SΩINSCRIT A LΩINTERFACE DE PLUSIEURS SECTEURS BATIS DU VILLAGE QUΩELLE CONTRIBUERA A CONNECTER 
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C. Zone agricole 

Pour information Υ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜΣ un secteur peut comporter des règles spécifiques concernant un ou 
plusieurs articles du règlement applicable à la zone. 
 

Zone Justifications de la délimitation de zone 
retenue 

Secteur WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

A 

La zone agricole englobe la majorité des 
terres agricoles du ban communal. Pour 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŎŜ ǎƻƴǘ des espaces de 
culture qui ouvrent les paysages de 
plateau et qui caractérisent Chieulles. 
Ils accueillent quelques bâtiments 
agricoles aux abords du village.  

Ai 

Un secteur Ai, pour agricole « inondable » 
est créé au niveau du ruisseau de Malroy 
et de ses prairies attenantes. Il vise à 
rendre inconstructibles ces espaces 
agricoles du fait de leur caractère 
inondable et pour préserver leurs 
fonctions écologiques. 

 

 
 

LE SECTEUR AI NΩAUTORISE QUE DES AMENAGEMENTS ET INSTALLATIONS NE FAISANT PAS OBSTACLE  
AU LIBRE ECOULEMENT DES EAUX  
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D. Zone naturelle 

 

Zone Justifications de la délimitation 
de zone retenue 

Secteurs Justifications de la délimitation de secteurs 

N 

La zone Naturelle apporte 
une protection spécifique au 
bois de Châtillon-sur-
Moselle.  

Ce dernier est identifié en 
tant que continuité 
écologique forestière dans 
la trame verte locale et 
supra-communale.  

Les boisements en eux-
mêmes sont également visés 
par une trame au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ni 

Le secteur Ni longe la zone N, il vise la Moselle et ses 
espaces naturels attenants.  

Le secteur Ni, pour naturel « inondable », épouse les 
contours des ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ auxquels 
ǎΩŀŘƻǎǎŜ ƭŜ tDwL Υ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ нлмс-2021 ς Bassin RHIN.  

Les dispositions du secteur Ni permettent de 
transposer, à travers le PLU, les dispositions du PGRI. 

Nj 

Le secteur Nj pour naturel « jardin η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŘŜǎ 
espaces de jardins existants en fond de parcelle 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƻǳ Ŝƴ ŎǆǳǊ 
ŘΩƞƭƻǘΦ  

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜ profondes 
lanières de vergers localiséeǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ 
habitations du lotissement Bellevue. 

Ces jardins et ces vergers sont visés en zone naturelle 
pour ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 
préserver :  

§ des franges paysagères non bâties entre le 
village et les espaces agricoles ; 

§ des espaces de respiration paysagère se 
dégageant au sein des tissus pavillonnaires. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ préserver des vergers pré-villageois 
ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢!aΦ 
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POUR PERENNISER LΩUSAGE 

DΩESPACES SEMI-NATURELS, LE 

SECTEUR NJ AUTORISE SIMPLEMENT 

DES ABRIS DE JARDIN DONT LES 

FONCTIONS SONT REGLEMENTEES ET 

LES DIMENSIONS SONT LIMITEES 

LA ZONE N ET LE SECTEUR NI ENGLOBENT DES 

CONTINUITES ECOLOGIQUES, AQUATIQUE ET 

FORESTIERE, DΩINTERET SUPRA-COMMUNAL 












































































































